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Le projet de SAGE Rance Frémur baie de Beaussais a été arrêté par la CLE le 4 juin 2012. 
 

Les documents du projet de SAGE ainsi que le rapport d’évaluation environnementale ont ensuite été mis en consultation 
auprès des assemblées compétentes, du comité de bassin et des services de l’Etat conformément à l’article L.212-6 du 
Code de l’Environnement. A l’issue de cette consultation, réalisée du 28 juin au 3 novembre 2012, 131 avis ont été 
transmis. (voir bilan de la consultation ci-après) 
 

Le bureau de la CLE s’est réuni le 9 novembre 2012 pour analyser les avis reçus et proposer des corrections aux projets 
de PAGD et de règlement et au rapport d’évaluation environnemental. La CLE a examiné la synthèse réalisée par le 
bureau le 27 novembre 2012. 
 

Le présent dossier comprend la synthèse examinée par la CLE et présente les amendements aux projets de 
PAGD et de règlement, arrêtés par la CLE le 27 novembre 2012. 
 
 
 

1- Bilan de la consultation 

161 instances ont été consultées : 

- Le comité de bassin Loire Bretagne 

- Les services de l’Etat : préfet responsable de la procédure de révision (Côtes d’Armor), autorité 
environnementale, COGEPOMI des cours d’eau bretons (comité de gestion des poissons migrateurs) 

- Les chambres consulaires des Côtes d’Armor et d’Ille-et-Vilaine (Agriculture, Commerce et Industrie, Métiers 
et Artisanat) 

- Le conseil régional, les conseils généraux des Côtes d’Armor et d’Ille-et-Vilaine 

- Les 106 communes du périmètre du SAGE 

- 40 groupements de communes ou EPCI ayant une compétence « eau potable », « assainissement » et/ou 
« milieux aquatiques » 

- L’EPTB Rance Frémur baie de Beaussais 

 

Nombre d’avis reçus : 131 soit un taux de réponse de 81,3% 

- Favorable : 100 

- Favorable avec observations : 22 

- Défavorable : 5 

- Abstention : 2 

- Autres : 2 

 
Nombre d’avis réputés favorables à l’issue des délais légaux : 30 

 
 
 

2- Amendements arrêtés par la CLE du 27 novembre 2012  

2.1- Amendements au projet de PAGD du SAGE Rance Frémur baie de Beaussais 
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o Projet de PAGD : page 14 – Chapitre 2.5 Les documents que le SAGE prend en compte 
 

- Dans le paragraphe 2.5.1. Le projet de Parc naturel Régional Rance Côte d’Emeraude : suppression de la dernière 
phrase du paragraphe :  

« L’État matérialise par ailleurs l’engagement de ses services à contribuer à la mise en œuvre de la charte par la signature 
d’une convention d’application entre le préfet de région et le parc. » 
 
 
- Ajout du nouveau paragraphe suivant :  

2.5.6. Le plan de gestion des poissons migrateurs (PLAGEPOMI) Bretagne. 

La préservation des poissons migrateurs est visée par les dispositions du décret n°94-157 du 16 février 1994 relatif à la 
pêche des poissons migrateurs appartenant aux espèces vivant alternativement dans les eaux douces et dans les eaux 
salées encadrent la gestion des poissons migrateurs et les articles R. 436-47 à R. 436-68 du Code de l’Environnement. 
Ces dispositions prévoient la mise en place d’un comité de gestion des poissons migrateurs (COGEPOMI). Le 
COGEPOMI des cours d’eau bretons vise les cours d’eau dont l’embouchure est située dans la région Bretagne, ainsi que 
leurs affluents. Il s’étend sur 3 régions (Bretagne, Pays de Loire et Normandie) et 8 départements (Ille-et-Vilaine, Côtes 
d’Armor, Finistère, Morbihan, Loire Atlantique, Manche, Mayenne, Maine et Loire). Le COGEPOMI élabore notamment un 
Plan de Gestion des Poissons Migrateurs (PLAGEPOMI). 

 
Le PLAGEPOMI est le document de référence en matière de gestion des poissons grands migrateurs, arrêté pour une 
durée de 5 ans. Il émet des orientations et des recommandations en vue de permettre une gestion des milieux et des 
activités humaines compatible avec la sauvegarde des espèces de grands migrateurs. Il s’intéresse dans le même temps 
aux conditions de production, de circulation et d’exploitation des poissons grands migrateurs. En ce qui concerne 
l'anguille, le PLAGEPOMI contribue à l'exécution du plan national de gestion de l'anguille, pris pour l'application du 
règlement (CE) n°1100 / 2007 du Conseil du 18 septembre 2007, instituant des mesures de reconstitution du stock 
d'anguilles européennes. 
 

 

 

 

 

 

o Projet de PAGD : page 37 – Paragraphe 3.2.1 Les pollutions d’origine domestique – Les 
assainissements collectifs 

 

Ajout de la phrase suivante : 

En 2010, on dénombre 78 stations d’épuration collectives sur les 106 communes du territoire du SAGE pour une capacité 
totale d’environ 371 900 Equivalent-habitants (Eq-hab). Environ 10 % de la capacité épuratoire totale est assurée par des 
systèmes de lagunage alors que 88% des EH du périmètre sont concernés par des stations à boues activées. 
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o Projet de PAGD : page 42  
 

Mise à jour de la carte n°27 « qualité des milieux aquatiques (zonages réglementaires visant la continuité écologique) » 
avec l’arrêté de classement des cours d’eau en liste 1 et en liste 2 au titre de l’article L.214-17 du code de 
l’Environnement, signé le 10 juillet 2012  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

o Projet de PAGD : page 55 – chapitre IV. Les objectifs généraux – Préambule  
 

Ajout de la phrase suivante : 

Dès lors qu’il n’est pas fait référence explicitement à un zonage, dans une disposition ou une orientation de gestion, 
l’objectif s’applique sur l’ensemble du territoire du SAGE. 

 

 

Carte 27. Qualité des milieux aquatiques 

(zonages règlementaires visant la continuité 

écologique) 
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o Projet de PAGD : page 62  
 
 
Rédaction arrêtée par la CLE du 4 juin 2012 : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nouvelle rédaction arrêtée par la CLE du 27 novembre 2012 : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Disposition n°6 : Étudier l’impact des prélèvements d’eau pour respecter les objectifs de 
bon état 

Les prélèvements en eaux souterraines liés à l’irrigation et à la production d’eau potable impactent 
la ressource en eau superficielle.  

En conséquence, dans les aires d’alimentation des captages de Saint-Hélen et de Landujan, tous 
forages existants, tous usages confondus, soumis à déclaration ou à autorisation en application 
des articles L.214-1 à L.214-6 du Code de l’environnement, font l’objet d’une étude permettant de 
mesurer l’impact de ces forages sur la ressource en eau. Cette étude est réalisée dans un délai de 
2 ans après la date de publication du présent SAGE.  

L’autorité administrative s’appuie sur les conclusions des études pour :  

- prescrire des mesures de limitation des prélèvements sur ces forages en période d’étiage,  

- instruire les demandes d’autorisation et déclaration des nouveaux prélèvements. 

Disposition n°6 : Étudier l’impact des prélèvements d’eau pour respecter les objectifs de 
bon état 

Les prélèvements en eaux souterraines liés à l’irrigation et à la production d’eau potable 
impactent la ressource en eau superficielle.  

En conséquence, dans les aires d’alimentation des captages en eaux souterraines, les forages 
existants, tous usages confondus, soumis à autorisation en application des articles L.214-1 à 
L.214-6 du Code de l’environnement, font l’objet d’une étude permettant de mesurer l’impact de 
ce forage sur la ressource en eau. Cette étude est réalisée dans un délai de 2 ans après la 
date de publication du présent SAGE.  

L’autorité administrative s’appuie sur les conclusions des études pour, si besoin:  

- prescrire des mesures de limitation des prélèvements sur ces forages en période 
d’étiage,  

- instruire les demandes d’autorisation des nouveaux prélèvements. 
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o Projet de PAGD : page 68 
 
Rédaction arrêtée par la CLE du 4 juin 2012 : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mise à jour de la carte n°31 « ouvrages hydrauliques transversaux à aménager » avec l’arrêté de classement des 
cours d’eau en liste 1 et en liste 2 au titre de l’article L.214-17 du code de l’Environnement, signé le 10 juillet 2012 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Disposition n°8 : Réduire le taux d’étagement par masse d’eau grâce à un plan d’action sur 
des ouvrages prioritaires (liste) 

Les ouvrages transversaux aménagés dans le lit des cours d’eau ont des effets cumulés très 
importants sur l’état et le fonctionnement des milieux aquatiques du bassin versant Rance Frémur 
Baie de Beaussais. Ces ouvrages font obstacles au libre écoulement des eaux et des sédiments, à 
la dynamique fluviale et à la libre circulation des espèces aquatiques. 

Afin de réduire le taux d’étagement des masses d’eau du territoire du SAGE, les objectifs suivants 
par masses d’eau doivent  être atteints : 

.Tableau des objectifs de réduction du taux d’étagement des masses d’eau du périmètre du SAGE 

.Carte n°31 : ouvrages hydrauliques transversaux à aménager 

Carte 31. Ouvrages hydrauliques transversaux à 

aménager 
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o Projet de PAGD : page 77 

 
 
Rédaction arrêtée par la CLE du 4 juin 2012 : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nouvelle rédaction arrêtée par la CLE du 27 novembre 2012 : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Orientation de gestion n°10 :  

L’entretien des réseaux de drainage à l’échelle du bassin versant Rance Frémur Baie de 
Beaussais s’effectue selon les modalités suivantes : 

- pour les drains souterrains, les opérations de débouchage n’entraînent pas l’ouverture de la 
parcelle ; 

- pour les drains aériens, les opérations de rafraichissement n’entrainent pas de surcreusement du 
fossé 

Orientation de gestion n°10 :  

En zone humide, l’entretien des réseaux de drainage à l’échelle du bassin versant Rance 
Frémur Baie de Beaussais s’effectue selon les modalités suivantes : 

- pour les drains souterrains, les opérations de débouchage n’entraînent pas l’ouverture de la 
parcelle ; 

- pour les drains aériens, les opérations de rafraichissement n’entrainent pas de surcreusement 
du fossé  
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o Projet de PAGD : page 81 
 
Rédaction arrêtée par la CLE du 4 juin 2012 : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Nouvelle rédaction arrêtée par la CLE du 27 novembre 2012 : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Disposition n°26 : Intégrer les capacités d’assainissement, l’alimentation en eau potable et la 
gestion des eaux pluviales en amont des projets d’urbanisme 

Dans le but d’une gestion de la ressource en eau la plus en amont possible de tout développement du 
territoire (potentiel de développement urbain, industriel, agricole, touristique et de loisirs, etc.), les 
communes ou leurs groupements compétents s’assurent que les orientations des SCoT (Schéma de 
Cohérence Territorial) et PLU sont compatibles avec une gestion équilibrée de la ressource en eau et les 
objectifs de qualité, de quantité et de protection définis par le SAGE du bassin versant Rance Frémur 
Baie de Beaussais. 

Ceci signifie que ces documents de planification démontrent l’adéquation entre le potentiel de 
développement des territoires et la capacité réelle d’alimentation en eau potable, de collecte et de 
traitement des systèmes d’assainissement des eaux usées et pluviales. 

Les développements planifiés ne sont envisageables que si : 

- les capacités épuratoires sont présentes, voire programmées à court terme ; 

- les capacités d’approvisionnement en eau potable sont présentes, voire programmées à court terme ; 

- les capacités de gestion des eaux pluviales sont présentes, voire programmées à court terme. 

Afin d’éviter de bloquer les projets de développement, les collectivités et leurs groupements sont invitées 
à consulter en amont les autorités compétentes en matière d’assainissement, d’alimentation en eau 
potable et de gestion des eaux pluviales. 

Disposition n°26 : Intégrer les capacités d’assainissement, l’alimentation en eau potable et la 
gestion des eaux pluviales en amont des projets d’urbanisme 

Dans le but d’une gestion de la ressource en eau la plus en amont possible de tout développement du 
territoire (potentiel de développement urbain, industriel, agricole, touristique et de loisirs, etc.), les 
communes ou leurs groupements compétents s’assurent que les orientations des SCoT (Schéma de 
Cohérence Territorial) et PLU sont compatibles avec une gestion équilibrée de la ressource en eau et 
les objectifs de qualité, de quantité et de protection définis par le SAGE du bassin versant Rance 
Frémur Baie de Beaussais. 

Ceci signifie que ces documents de planification démontrent l’adéquation entre le potentiel de 
développement des territoires et la capacité réelle d’alimentation en eau potable, de collecte et de 
traitement des systèmes d’assainissement des eaux usées et pluviales. 

Les développements planifiés ne sont envisageables que si : 

- les capacités épuratoires sont présentes, voire programmées à court terme, et sont en cohérence 
avec le zonage d’assainissement ; 

- les capacités d’approvisionnement en eau potable sont présentes, voire programmées à court terme ; 

- les capacités de gestion des eaux pluviales sont présentes, voire programmées à court terme. 

Afin d’éviter de bloquer les projets de développement, les collectivités et leurs groupements sont 
invitées à consulter en amont les autorités compétentes en matière d’assainissement, d’alimentation en 
eau potable et de gestion des eaux pluviales. 
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o Projet de PAGD : page 83 
 
Rédaction arrêtée par la CLE du 4 juin 2012 : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

Nouvelle rédaction arrêtée par la CLE du 27 novembre 2012 : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Disposition n°27 : Diagnostiquer et améliorer les ouvrages de collecte et de transport des eaux 
usées sur les territoires des masses d’eau littorales et estuariennes 

Afin d’avoir une bonne connaissance des ouvrages de collecte et de transport des eaux usées existants sur 
les territoires des communes littorales et estuariennes (cf. carte 33 « Communes littorales »), et afin 
d’évaluer leurs dysfonctionnements éventuels, les communes et leurs établissements publics de 
coopération intercommunale exerçant la compétence en matière d'assainissement et responsables de ces 
ouvrages, réalisent: 

- un diagnostic de l’état des ouvrages de collecte et de transport des eaux usées, préalablement à toute 
ouverture à l’urbanisation de zones à urbaniser ; 

- un schéma d'assainissement collectif des eaux usées comportant un diagnostic et la fixation d’objectifs 
d’amélioration et de réhabilitation des réseaux et des branchements défectueux (eaux usées sur eaux 
pluviales, eaux pluviales sur eaux usées) ainsi que, s'il y a lieu, un plan d'actions comprenant un projet de 
programme pluriannuel de travaux d'amélioration du réseau et la mise en place d’équipements de 
surveillance du réseau de collecte (sonde de détection de trop plein, enregistrement du temps de 
fonctionnement des pompes) afin de connaître les points de surverse du système d'assainissement. 

Ce schéma est réalisé, en lien avec les profils de baignade, dans un délai de 3 ans après la date de 
publication du présent SAGE, et complète le descriptif prévu aux articles L.2224-8 et D.2224-5-1 du Code 
général des collectivités territoriales qui doit être établi avant la fin de l’année 2013. 

Disposition n°27 : Diagnostiquer et améliorer les ouvrages de collecte et de transport des eaux 
usées sur les territoires des masses d’eau littorales et estuariennes 

Afin d’avoir une bonne connaissance des ouvrages de collecte et de transport des eaux usées existants sur 
les territoires des communes littorales et estuariennes (cf. carte 33 « Communes littorales »), et afin 
d’évaluer leurs dysfonctionnements éventuels, les communes et leurs établissements publics de coopération 
intercommunale exerçant la compétence en matière d'assainissement et responsables de ces ouvrages, 
réalisent: 

- un diagnostic de l’état des ouvrages de collecte et de transport des eaux usées, préalablement à toute 
ouverture à l’urbanisation de zones à urbaniser ; 

- un schéma d'assainissement collectif des eaux usées comportant un diagnostic et la fixation d’objectifs 
d’amélioration et de réhabilitation des réseaux et des branchements défectueux (eaux usées sur eaux 
pluviales, eaux pluviales sur eaux usées) ainsi que, s'il y a lieu, un plan d'actions comprenant un projet de 
programme pluriannuel de travaux d'amélioration du réseau et la mise en place d’équipements de 
surveillance du réseau de collecte (sonde de détection de trop plein, enregistrement du temps de 
fonctionnement des pompes) afin de connaître les points de surverse du système d'assainissement. 

Ce schéma est réalisé, en lien avec les profils de baignade, dans un délai de 3 ans après la date de 
publication du présent SAGE, et complète le descriptif prévu aux articles L.2224-8 et D.2224-5-1 du Code 
général des collectivités territoriales qui doit être établi avant la fin de l’année 2013. 

Les collectivités concernées sont invitées à compléter ces actions par des contrôles réguliers de l’état des 
ouvrages de collecte et de transport des eaux usées, permettant la mise à jour des objectifs fixés 
initialement. 
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o Projet de PAGD : page 85 
 
Rédaction arrêtée par la CLE du 4 juin 2012 : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Nouvelle rédaction arrêtée par la CLE du 27 novembre 2012 : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Disposition n°29 : Identifier et réhabiliter les dispositifs d’assainissement non collectif 
impactants 

Considérant que l’amélioration de la qualité des eaux de baignade et conchylicoles passe par la lutte 
combinée contre les sources de pollution, les communes et leurs établissements publics de coopération 
exerçant la compétence en matière d'assainissement non collectif, actualise le diagnostic de « bon 
fonctionnement et d’entretien» des dispositifs d’assainissement non collectif réalisés avant le 31 
décembre 1998 afin d’identifier de façon précise les dispositifs les plus impactants. 

Les travaux de mise en conformité de ces dispositifs impactants, éventuellement coordonnés par les 
collectivités gestionnaire du service public de l'assainissement non collectif (ANC), sont prioritairement 
à réaliser. 

Disposition n°29 : Identifier et réhabiliter les dispositifs d’assainissement non collectif 
impactants 

Considérant que l’amélioration de la qualité des eaux de baignade et conchylicoles passe par la lutte 
combinée contre les sources de pollution, les communes et leurs établissements publics de coopération 
exerçant la compétence en matière d'assainissement non collectif, actualise le diagnostic de « bon 
fonctionnement et d’entretien» des dispositifs d’assainissement non collectif, conformément à l’arrêté 
du 27 avril 2012 relatif aux modalités de l’exécution de la mission de contrôle des installations 
d’assainissement non collectif, afin d’identifier de façon précise les dispositifs les plus impactants. 

Les travaux de mise en conformité de ces dispositifs impactants, éventuellement coordonnés par les 
collectivités gestionnaire du service public de l'assainissement non collectif (ANC), sont prioritairement 
à réaliser.  
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o Projet de PAGD : page 88 
 

Rédaction arrêtée par la CLE du 4 juin 2012 : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Nouelle rédaction arrêtée par la CLE du 27 novembre 2012 : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

Disposition n°30 : Réduire les flux de nitrates contributeurs à l’eutrophisation des eaux littorales et 
des vasières  

Afin de lutter contre l’eutrophisation des masses d’eau littorales et des vasières du SAGE Rance Frémur 
Baie de Beaussais, un objectif de réduction de 30 % minimum des concentrations de nitrates (en référence 
aux percentile 90 annuels des années 1999 à 2003, voir graphiques ci-dessous pour le Frémur et la 
Rance) est fixé pour les cours d’eau contributeurs à ce phénomène (Rance et affluents du bassin maritime, 
Frémur, Floubalay, Drouet) 

     

Disposition n°30 : Réduire les flux de nitrates contributeurs à l’eutrophisation des eaux littorales et des 
vasières  

Afin de lutter contre l’eutrophisation des masses d’eau littorales et des vasières du SAGE Rance Frémur Baie de 
Beaussais, un objectif de réduction de 30 % minimum des concentrations de nitrates (en référence aux percentile 
90 annuels des années 1999 à 2003) est fixé pour les cours d’eau contributeurs à ce phénomène. 

Cela se traduit de la manière suivante : 

-référence 1999-2003 abattue de -30 % > 25 mg/L : atteindre l’objectif général du SAGE de 25 mg/L 

-référence 1999-2003 abattue de -30 % < 25 mg/L : atteindre l’objectif – 30% 

A titre d’exemple, les graphiques ci-dessous illustrent la réduction de 30% des concentrations de nitrates pour la 
Rance et le Frémur : 
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o Projet de PAGD : page 91 – Chapitre 4.5.5. Contrôler l’envasement dans le bassin maritime de la 
Rance - Améliorer la connaissance des phénomènes d’envasement de la Rance maritime 

 
Ajout de la phrase suivante en fin de paragraphe : 
La commission locale de l’Eau rappelle que les dispositions visant à limiter les transferts dans les milieux figurant au 
chapitre « 3.5.3. Adapter l’aménagement du bassin versant » participent à l’approche préventive des phénomènes de 
sédimentation.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

o Projet de PAGD : page 95 
 
Rédaction arrêtée par la CLE du 4 juin 2012 : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

Nouvelle rédaction arrêtée par la CLE du 27 novembre 2012 : 
 

 

 

 

 

 

5. Objectif général n°3 : Assurer une alimentation en eau potable durable 

5.5 Les moyens prioritaires 

5.5.1. Réduire la pression azotée  

5. Objectif général n°3 : Assurer une alimentation en eau potable durable 

5.5 Les moyens prioritaires 

5.5.1. Réduire les fuites d’azote 
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o Projet de PAGD : page 96 

 
Rédaction arrêtée par la CLE du 4 juin 2012 : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Disposition n°38 : Connaitre et suivre la pression azotée et les pratiques agricoles à l’échelle 
des sous-bassins versants 

La réduction de la pollution par les nitrates représente un enjeu essentiel. Elle est requise pour 
atteindre les objectifs de qualité liés à la directive cadre sur l’eau et aux objectifs du présent SAGE. 

Le suivi des programmes d’action sur le territoire du SAGE doit permettre d’évaluer l’efficacité des 
actions de réduction des pollutions des eaux par les nitrates. Pour cela, il est nécessaire de suivre, 
outre la qualité des eaux superficielles et souterraines, l’évolution des pratiques agricoles. 

Pour ce faire, la commission locale de l’eau élabore des indicateurs pour évaluer l’impact des pratiques 
de fertilisation azotée et de gestion des terres sur les fuites de nitrates vers les eaux.  

Ces indicateurs sont renseignés annuellement sur le périmètre du SAGE. 

Ce suivi annuel comprend notamment, sur un ensemble de parcelles représentatives des sous-bassins 
versants du territoire Rance Frémur Baie de Beaussais, une mesure du reliquat d’azote minéral dans le 
sol réalisée à l’entrée de la période de percolation et une seconde mesure du reliquat d’azote minéral 
dans le sol réalisée à la sortie de la période de drainage. Ces données sont une base de travail et 
d’échange, à vocation pédagogique, pour suivre les pressions et les risques de fuite. 

Disposition n°39 : Mettre en place le dispositif de déclaration de l’azote  

Le dispositif de déclaration de l’azote est intégré aux futurs programmes d’actions régionaux 
« directives nitrates ». 
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Nouvelle numérotation et nouvelle rédaction arrêtées par la CLE du 27 novembre 2012 : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Disposition n°38 : Mettre en place le dispositif de déclaration de l’azote 

Le dispositif de déclaration de l’azote est intégré aux futurs programmes d’actions régionaux « directives 
nitrates ».  

Les services de l’Etat fourniront annuellement à la CLE les données agrégées de déclaration de flux 
d’azote. 

Disposition n°39 : Connaitre et suivre la pression azotée et les pratiques agricoles à l’échelle des 
sous-bassins versants 

La réduction de la pollution par les nitrates représente un enjeu essentiel. Elle est requise pour atteindre les 
objectifs de qualité liés à la directive cadre sur l’eau et aux objectifs du présent SAGE. 

Le suivi des programmes d’action sur le territoire du SAGE doit permettre d’évaluer l’efficacité des actions 
de réduction des pollutions des eaux par les nitrates. Pour cela, il est nécessaire de suivre, outre la qualité 
des eaux superficielles et souterraines, l’évolution des pratiques agricoles. 

Pour ce faire, la commission locale de l’eau élabore des indicateurs pour évaluer l’impact des pratiques de 
fertilisation azotée et de gestion des terres sur les fuites de nitrates vers les eaux.  

Ces indicateurs sont renseignés annuellement sur le périmètre du SAGE. 

Ce suivi annuel comprend notamment, sur un ensemble de parcelles représentatives des sous-bassins 
versants du territoire Rance Frémur Baie de Beaussais, une mesure du reliquat d’azote minéral dans le sol 
réalisée à l’entrée de la période de percolation et une seconde mesure du reliquat d’azote minéral dans le 
sol réalisée à la sortie de la période de drainage. Ces données sont une base de travail et d’échange, à 
vocation pédagogique, pour suivre les pressions et les risques de fuite. 
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o Projet de PAGD : page 97 – après la carte n°34 « Zones phosphore » 
 

Nouvelle disposition arrêtée par la CLE du 27 novembre 2012 : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
o Projet de PAGD : page 123 – Chapitre 4.4 Les indicateurs du tableau de bord / 4.4.2 Suivi et 

mise en œuvre des dispositions du SAGE 
 

Ajout d’un indicateur : Suivi des financements mobilisés  
 
 
 

 

 

o Projet d’annexe au PAGD - Fiches actions 
 

La CLE prend note des différentes remarques reçues sur les fiches-actions sans apporter de modifications aux documents 
existants.  

Elle décide de conserver ces remarques, et de les traiter suite à l’enquête publique, en mobilisant si besoin les 
commissions thématiques qui ont travaillé à l’élaboration des fiches action. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Disposition n°39 bis : Fixer un objectif de teneur en phosphore dans les cours d’eau en amont des 
retenues eutrophes  

La CLE conduit les démarches nécessaires afin de préciser les objectifs de teneur en phosphore à fixer en 
amont direct des retenues de Rophémel et de Bois-Joli, ainsi que les moyens, les coûts et le calendrier à 
mettre en œuvre pour atteindre ces objectifs. 
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2.2- Amendements au projet de Règlement du SAGE Rance Frémur baie de 
Beaussais 

 

 

 

o Projet de Règlement : page 4 
 
 
Rédaction arrêtée par la CLE du 4 juin 2012 : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nouvelle rédaction arrêtée par la CLE du 27 novembre 2012 : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Article n°1 : Interdire l’accès du bétail aux cours d’eau 

Considérant que le piétinement répété du bétail conduit à modifier le profil en travers du cours 
d’eau (rubrique n°3.1.2.0 de la nomenclature annexée à l’article R.214-1 du Code de 
l’environnement), l’accès aux cours d’eau est interdit au bétail. 

Article n°1 : Interdire l’accès libre du bétail aux cours d’eau 

Considérant que le piétinement répété du bétail conduit à modifier le profil en travers du cours 
d’eau (rubrique n°3.1.2.0 de la nomenclature annexée à l’article R.214-1 du Code de 
l’environnement), l’accès libre aux cours d’eau est interdit au bétail. 
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o Projet de Règlement : page 7 
 
 

Rédaction arrêtée par la CLE du 4 juin 2012 : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nouvelle rédaction arrêtée par la CLE du 27 novembre 2012 : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Article 3 : Interdire la destruction des zones humides 

La destruction de zones humides, quelle que soit leur superficie, qu’elles soient soumises ou non à 
déclaration ou à autorisation en application des articles L.214-1 à L.214-6 du Code de l’environnement, est 
interdite sur tout le territoire du SAGE Rance Frémur Baie de Beaussais, sauf s’il est démontré : 

- l’existence d’enjeux liés à la sécurité des personnes, des habitations, des bâtiments d’activités et des 
infrastructures de transports existants ; 

- l’une impossibilité technico-économique d’implanter, en dehors de ces zones, les infrastructures publiques 
de captage pour la production d’eau potable et de traitement des eaux usées ainsi que les réseaux qui les 
accompagnent ; 

- l’impossibilité technico-économique d’aménager, en dehors de ces zones, des bâtiments existants 
d’activité agricole ; 

- l’existence d’une déclaration d’utilité publique portant autorisation de réaliser des infrastructures de 
transport ; 

- l’existence d’une déclaration d’intérêt général au titre de l’article L.211-7 du Code de l’environnement. 

Dès lors que la mise en œuvre d’un projet conduit, sans alternative avérée, à la disparition de zones 
humides, les mesures compensatoires visent la restauration des zones humides dégradées sur le même 
bassin versant. 

Article 3 : Interdire la destruction des zones humides 

La destruction de zones humides, telles que définies aux articles L211-1 et R211-108 du Code de 
l’environnement, quelle que soit leur superficie, qu’elles soient soumises ou non à déclaration ou à 
autorisation en application des articles L.214-1 à L.214-6 du Code de l’environnement, est interdite sur 
tout le territoire du SAGE Rance Frémur Baie de Beaussais, sauf s’il est démontré : 

- l’existence d’enjeux liés à la sécurité des personnes, des habitations, des bâtiments d’activités et des 
infrastructures de transports existants ; 

- l’impossibilité technico-économique d’implanter, en dehors de ces zones, les infrastructures publiques 
de captage pour la production d’eau potable et de traitement des eaux usées ainsi que les réseaux qui 
les accompagnent ; 

- l’impossibilité technico-économique d’implanter, en dehors de ces zones, des extensions de bâtiments 
existants d’activité agricole ; 

- l’existence d’une déclaration d’utilité publique portant autorisation de réaliser des infrastructures de 
transport ; 

- l’existence d’une déclaration d’intérêt général au titre de l’article L.211-7 du Code de l’environnement. 

Dès lors que la mise en œuvre d’un projet conduit, sans alternative avérée, à la disparition de zones 
humides, les mesures compensatoires visent la restauration des zones humides dégradées sur le même 
bassin versant. 
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o Projet de Règlement : page 8 

 
 

Rédaction arrêtée par la CLE du 4 juin 2012 : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nouvelle rédaction arrêtée par la CLE du 27 novembre 2012 : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3- Délibération de la CLE du 27 novembre 2012  

� Arrêt des amendements aux projets de PAGD et de règlement du SAGE Rance Frémur baie de Beaussais présentés 

ci-dessus 

� Analyse et prise en compte par la CLE des avis reçus lors de la consultation officielle 

Article n°4 : Interdire les rejets en milieux superficiels pour les nouveaux dispositifs 
d’assainissement non collectif (ANC) 

Les rejets en milieux superficiels pour les nouveaux dispositifs d’assainissement non collectif sont interdits 
sur les secteurs rejetant dans les « communes littorales et estuariennes » ci-après délimités (cf. carte n°33 
dénommée « Communes littorales »).  
Les collectivités locales révisent les plans de zonage d’assainissement pour les mettre en conformité avec 
le présent article. 

Article n°4 : Interdire les rejets en milieux hydrauliques superficiels pour les nouveaux 
dispositifs d’assainissement non collectif (ANC) 

Les rejets en milieux hydrauliques superficiels pour les nouveaux dispositifs d’assainissement non 
collectif sont interdits sur les secteurs rejetant dans les « communes littorales et estuariennes » ci-après 
délimités (cf. carte n°33 dénommée « Communes littorales »).  
Les collectivités locales révisent les plans de zonage d’assainissement pour les mettre en conformité 
avec le présent article. 

Pour l’application de cet article, les termes « nouveaux dispositifs d’assainissement non collectif » 
désignent les «  installation neuves ou à réhabiliter ». 







 

Analyse et prise en compte des avis reçus lors de la consultation officielle –CLE du 27 novembre 2012 

 

SAGE Rance Frémur Baie de Beaussais 

Projet de SAGE révisé 

 

 

Analyse et prise en compte par la CLE du 27 novembre 2012  

 

des avis reçus pendant la consultation officielle 

 

 



 

Analyse et prise en compte des avis reçus lors de la consultation officielle –CLE du 27 novembre 2012 

 

Texte initial - projet de SAGE révisé arrêté en CLE du 4 juin 2012 Remarques des personnes publiques consultées 
Analyse et corrections/amendements  

arrêtés par la CLE du 27/11/2012 
Disposition n°1 : Inventorier les cours d’eau 

Une meilleure connaissance du réseau hydrographique est nécessaire pour 
pouvoir empêcher toutes nouvelles dégradations.  

Les Schémas de Cohérence Territoriale (SCoT), les Plans Locaux d’Urbanisme 
(PLU) et les cartes communales sont compatibles avec les objectifs de 
protection des cours d’eau fixés dans le présent SAGE. 

La commune ou le groupement de communes compétent en matière de 
documents d’urbanisme réalise cet inventaire dans le cadre de l’étude de son 
état initial de l’environnement. Cet inventaire : 

- est réalisé selon une méthode participative qui associe tous les acteurs 
et partenaires concernés, s’appuyant, le cas échéant, sur des 
inventaires existants réalisés à d’autres échelles territoriales, 

- est élaboré en concertation avec la commission locale de l’eau, de sorte 
que celle-ci puisse apprécier la qualité de l’inventaire réalisé. 

Dans un souci de cohérence à l’échelle du SAGE, il est fortement souhaitable 
que cet inventaire s’appuie sur le « guide d’inventaire des cours d’eau », qui 
sera validé par la commission locale de l’eau, et qui sera disponible sur le site 
internet du SAGE à l’adresse suivante : www.sagerancefremur.org. Il sera fourni 
aux collectivités concernées à leur demande. 

La commission locale de l’eau assure la synthèse et la coordination de ces 
inventaires, et en vérifie la cohérence, notamment à l’échelle des sous bassins 
versants. 

L'inventaire des cours d'eau repose sur une méthode participative.  

Le résultat des inventaires réalisés est également exploité pour compléter les 
bases de données cartographiques de l’IGN. Il ne saurait en aucun cas se 
substituer aux éventuelles cartographies des cours d'eau utilisées par les 
services de police de l'eau. 

Sur les territoires non couverts par un document d’urbanisme de type SCoT ou 
PLU, la commission locale de l’eau mobilise les communes pour réaliser ces 
inventaires.  

CdC de Montauban St Méen : 

Le SAGE exige des communes et le cas échéant de leur groupement compétent 
en matière d’urbanisme prévisionnel, une implication extrêmement importante au 
niveau de l’ensemble des petits cours d’eau. 

Il est demandé d’assouplir les dispositions relatives à l’inventaire et à 
l’identification par les documents d’urbanisme des cours d’eau par les communes 
ou leur groupement 

La CLE du SAGE Rance Frémur Baie de Beaussais estime que l’échelon 
local communal et intercommunal constitue un niveau pertinent pour 
réaliser des inventaires participatifs. 
De plus, les documents d’urbanisme tels que les PLU permettent 
aujourd’hui d’assurer une bonne protection des cours d’eau. 
 
La CLE ne souhaite pas apporter de modifications aux dispositions n°1 et 
n°2. 

Disposition n°2 : Protéger les cours d’eau dans les documents 
d’urbanisme 

Les communes et groupements de communes compétents identifient et 
localisent les cours d’eau dans leurs documents d’urbanisme : 

- en les matérialisant par une trame spécifique sur les plans ou 
documents graphiques des documents d’urbanisme, 

- en adoptant un classement et des prescriptions permettant de répondre 
à l’objectif de protection des cours d’eau et du chevelu fixé dans le 
présent SAGE (par exemple, classer les cours d'eau inventoriés en 
zones naturelles et/ou les préserver au titre de l'article L.123-1-5-7° du 
Code de l’urbanisme...). 
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Texte initial - projet de SAGE révisé arrêté en CLE du 4 juin 2012 Remarques des personnes publiques consultées 
Analyse et corrections/amendements  

arrêtés par la CLE du 27/11/2012 

Article n°1 : Interdire l’accès du bétail aux cours d’eau 

Considérant que le piétinement répété du bétail conduit à modifier le profil en 
travers du cours d’eau (rubrique n°3.1.2.0 de la nomenclature annexée à 
l’article R.214-1 du Code de l’environnement), l’accès aux cours d’eau est 
interdit au bétail. 

Saint-Judoce 
Sur le territoire communal, il est nécessaire de maintenir le passage du bétail sur 
les deux gués qui donnent accès à plusieurs prairies situées le long du Linon et 
sont donc nécessaires au maintien de leur exploitation. Compte tenu du fond 
rocheux de ces gués et de leur utilisation peu fréquente, les passages des 
troupeaux n'entrainent qu'une perturbation très minime du cours d'eau. 
 

CdC du Pays d’Evran 
Idem que St Judoce mais valant sur le territoire communautaire pour des gués 
donnant accès aux prairies situées le long des cours d’eau. 
 

Chambres d’agriculture 22 et 35 : 
Sans remettre en cause la finalité générale, il ne faudrait pas que la notion de 
piétinement répété interdise les passages à gué du bétail, sauf prise en charge 
des aménagements nécessaires. Pour cela nous proposons d’explorer une 
rédaction qui, soit viserait plus précisément l’abreuvement direct au cours d’eau, 
soit mentionnerait un accès permanent. 

La CLE considère que cet article ne vise pas les passages à gué et modifie 
la rédaction de l’article n°1 comme suit : 
Article n°1 : Interdire l’accès libre du bétail aux cours d’eau 
Considérant que le piétinement répété du bétail conduit à modifier le profil 
en travers du cours d’eau (rubrique n°3.1.2.0 de la nomenclature annexée 
à l’article R.214-1 du Code de l’environnement), l’accès libre aux cours 
d’eau est interdit au bétail. 
 
Parallèlement, la CLE décide d’ajouter, suite à l’enquête publique, les 
« travaux de franchissement de cours d’eau » à l’action n°4 : restaurer et 
entretenir les cours d’eau et leurs abords. 
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Texte initial - projet de SAGE révisé arrêté en CLE du 4 juin 2012 Remarques des personnes publiques consultées 
Analyse et corrections/amendements  

arrêtés par la CLE du 27/11/2012 

Disposition n°6 : Étudier l’impact des prélèvements d’eau pour respecter 
les objectifs de bon état 

Les prélèvements en eaux souterraines liés à l’irrigation et à la production d’eau 
potable impactent la ressource en eau superficielle.  

En conséquence, dans les aires d’alimentation des captages de Saint-Hélen et 
de Landujan, tous forages existants, tous usages confondus, soumis à 
déclaration ou à autorisation en application des articles L.214-1 à L.214-6 du 
Code de l’environnement, font l’objet d’une étude permettant de mesurer 
l’impact de ces forages sur la ressource en eau. Cette étude est réalisée dans 
un délai de 2 ans après la date de publication du présent SAGE.  

L’autorité administrative s’appuie sur les conclusions des études pour :  
- prescrire des mesures de limitation des prélèvements sur ces forages 
en période d’étiage,  

- instruire les demandes d’autorisation et déclaration des nouveaux 
prélèvements.  

 

SIAEP de Montauban St Méen / SMPEP Ouest 35 :  
 

Inquiétude quant à l’impact de certaines mesures du SAGE révisé sur le devenir 
de la production d’eau potable du syndicat de Montauban St Méen 
 

Par cette disposition n°6 du PAGD, il semblerait que « la CLE veuille remettre en 
cause l’approvisionnement en eau en provenance des sites existants en 
prescrivant des études complémentaires, concluant déjà à la limitation des 
prélèvements. Cette disposition, élargie, pourrait conduire à la remise en cause de 
l’approvisionnement en eau potable issue de la nappe des Faluns sur l’ensemble 
du BV de la Rance. » 
 

« Il apparaît clairement que la continuité écologique des cours d’eau est prioritaire 
sur tout, y compris les prélèvements d’eau existants, pour l’AEP, menaçant de ce 
fait leur pérennité. » 
 

« - Les dispositions du SAGE Rance ne sauraient remettre en cause de quelque 
manière que ce soit le fonctionnement des captages d’eau potables existants (cf. 
projet du SAGE Vilaine et irrigation agricole : « les prélèvements existants 
régulièrement autorisés sont maintenus dans leurs droits à leur niveau actuel… ») 
 

- Tributaire des conditions climatiques, la gestion temporelle, et solidaire, de la 
ressource en eau potable relève des syndicats de production, sous autorité du 
Préfet et non de dispositions figées dans le temps, par des documents 
administratifs 
 

- Dans le cadre de la révision en cours de périmètres de protection, le SIAEP 
réalise des études hydrogéologiques et environnementales, autour de ses 3 
captages en fonctionnement » 
 

Le président conteste l’idée que le captage de Tizon fait baisser le niveau du petit 
cours d’eau à faible débit et périodiquement à sec situé à proximité et constituant 
la source d’alimentation du captage. Ce petit cours d’eau ne peut pas être traité 
comme une rivière à débit constant. 
 

Il déplore le manque de connaissance dans le domaine de la production d’eau 
potable et de considération accordée aux acteurs qui s’occupent de cette mission 
depuis des années au cours desquelles ils ont acquis la connaissance de la 
réalité du terrain. 
 
���� Rejet de la disposition n°6 malgré l’amendement apporté par la CLE du 4-06-
12 remplaçant Médréac par Landujan, suite à une erreur d’écriture. 
 

���� avis défavorable sur les dispositions relatives à l’eau potable  
 
CdC de Montauban St Méen : 
Revoir la disposition n°6 en raison des motifs exposés ci-dessus 

La CLE du SAGE Rance Frémur baie de Beaussais rappelle que la 
production d’eau potable sur le territoire est un des cinq objectifs du SAGE. 
La disposition n°6 vise à mieux identifier l’impact des forages. Cette 
disposition ne préjuge pas des résultats de cette étude qui sera l’occasion 
d’un large débat avec tous les acteurs concernés, dont le SIAEP de 
Montauban St Méen et le SMPEP Ouest 35. 
 
Toutefois, la CLE décide de modifier la rédaction de la disposition n°6 
comme suit : 
Disposition n°6 : Étudier l’impact des prélèvements d’eau pour 
respecter les objectifs de bon état 

Les prélèvements en eaux souterraines liés à l’irrigation et à la production 
d’eau potable impactent la ressource en eau superficielle.  

En conséquence, dans les aires d’alimentation des captages en eaux 
souterraines, les forages existants, tous usages confondus, soumis à 
autorisation en application des articles L.214-1 à L.214-6 du Code de 
l’environnement, font l’objet d’une étude permettant de mesurer l’impact de 
ce forage sur la ressource en eau. Cette étude est réalisée dans un délai 
de 2 ans après la date de publication du présent SAGE.  

L’autorité administrative s’appuie sur les conclusions des études pour, si 
besoin:  

- prescrire des mesures de limitation des prélèvements sur ces 
forages en période d’étiage,  

- instruire les demandes d’autorisation des nouveaux prélèvements.  

Disposition n°8 : Réduire le taux d’étagement par masse d’eau grâce à un 
plan d’action sur des ouvrages prioritaires (liste) 
 
Carte n°31 : ouvrages hydrauliques transversaux à aménager 

Comité de bassin :  
 

mettre à jour la carte n°31 relative aux ouvrages hydrauliques transversaux à 
aménager, au vu de la publication de l’arrêté préfectoral déterminant les listes 1 et 
2 des cours d’eau classes au titre de l’article l. 214-17 du code de l’environnement 

La CLE met à jour de la carte n°31 et de la carte n°27 avec les 
classements liste 1 et 2. 
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Texte initial - projet de SAGE révisé arrêté en CLE du 4 juin 2012 Remarques des personnes publiques consultées 
Analyse et corrections/amendements  

arrêtés par la CLE du 27/11/2012 

Disposition n°13 : Adopter des méthodes douces pour consolider les 
berges 

Les travaux de consolidation ou de protection des berges, soumis à autorisation 
ou à déclaration en application des articles L.214-1 à L.214-6 du Code de 
l’environnement, privilégient les techniques végétales vivantes. 

Lorsque l’utilisation de techniques autres que végétales vivantes est justifiée, 
par rapport au niveau de protection requis, ces techniques ne sont acceptées : 

- qu’à condition que soient cumulativement démontrées : 

      - l’existence d’enjeux liés à la sécurité des personnes, des habitations, des 
bâtiments d’activités et des infrastructures de transports, 

       - l’absence d’atteinte irréversible aux réservoirs biologiques, aux zones de 
frayère, de croissance et d’alimentation de la faune piscicole, aux espèces 
protégées ou aux habitats ayant justifié l’intégration du secteur concerné dans 
le réseau Natura 2000 et dans les secteurs concernés par les arrêtés de 
biotope, Espaces Naturels Sensibles, ZNIEFF de type 1, réserve naturelle 
régionale. 

- qu’à condition que des mesures compensatoires soient prévues.  

Conseil Régional : 
Modifier la disposition n°13, les techniques végétales de consolidation de berges 
devant être développées et non pas privilégiées sur une partie du linéaire 
notamment sur les voies navigables 

La CLE du SAGE Rance Frémur Baie de Beaussais indique que le terme 
« privilégient » a été retenu afin d’éviter une contradiction avec les 
exceptions citées dans cette même disposition. 
 
La CLE ne souhaite pas apporter de modifications à la disposition n°13. 

Article n°2 : Interdire toute nouvelle création de plan d’eau 

La création de plan d’eau, quelle que soit leur superficie, qu’ils soient soumis ou 
non à déclaration ou à autorisation en application des articles L.214-1 à L.214-6 
du Code de l’environnement, est interdite sur les bassins versants où il existe 
des réservoirs biologiques et sur les bassins versants des cours d’eau de 1ère 
catégorie piscicole identifiés sur la carte n°1 ci-après, sauf les ouvrages 
d’intérêt général ou d’intérêt économique substantiel que sont les réserves de 
substitution, les retenues collinaires pour l’irrigation, les lagunes de traitement 
des eaux usées, les bassins de rétention pluviale en eau, les réserves incendie 
et les plans d’eau de remise en état de carrières. 

Chambres d’agriculture 22 et 35 : 
Rappel que cette interdiction ne concerne pas les retenues collinaires, même si 
elles sont alimentées partiellement par prélèvement en cours d’eau hors période 
d’étiage. Nous nous interrogeons par ailleurs sur le devenir de petites réserves 
d’eau établies en annexe de prélèvement en nappe autorisés et destinées à de 
l’irrigation. Ces aménagements étant totalement déconnectés du milieu récepteur 
(et donc sans risque d’effet de réchauffement des eaux) devraient pouvoir 
également bénéficier de la même dérogation que les retenues collinaires. 

La CLE indique que, bien que n’ayant pas d’effet sur le réchauffement des 
eaux, les « petites réserves d’eau établies en annexe de prélèvement en 
nappe autorisés et destinées à de l’irrigation » ont un impact sur la 
ressource en eau puisqu’elles prélèvent dans la nappe. 
 

La CLE rappelle que le SDAGE Loire-Bretagne définit les retenues 
collinaires comme des retenues uniquement alimentées par les eaux de 
ruissellement. Les réserves de substitution sont quant à elles définies 
comme des ouvrages artificiels permettant de stocker l’eau lorsque celle-ci 
est abondante pour irriguer les cultures en période sèche. (voir les fiches 
n°5 (Gestion quantitative de la ressource en eau dans le SDAGE Loire-
Bretagne et organisme unique) et n°7 (Disposition 1C-2 : Secteurs où il 
n’est pas possible de créer de nouveaux plans d’eau)). 
 

La CLE ne souhaite pas apporter de modifications à l’article n°2. 
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Disposition n°21 : Identification des « zones humides prioritaires pour la 
gestion » 

Une réflexion à l’échelle du bassin versant a été menée pour définir des 
secteurs où la protection, la gestion et la restauration des zones humides sont 
prioritaires.  

Des « enveloppes à zones humides prioritaires pour la gestion » ont ainsi été 
délimitées selon une méthodologie annexée au présent PAGD, notamment à 
partir des critères suivants : 

- qualité de l’eau : 
  • nitrates [valeur seuil est l’objectif du SAGE révisé : 25 mg/L de Nitrates] 
  • tête de bassin versant [définition de l’Agence de l’Eau Loire Bretagne] 

- soutien d’étiage et zones d’expansion des crues : 
  • zone humide de bordure de cours d’eau 
  • fond de vallée 

- érosion : 
  • pente du bassin versant 
  • phosphore total [valeur seuil est l’objectif du SAGE révisé : 0,2 mg/L de Pt] 
Toutes les zones humides situées à l’intérieur de ces « enveloppes à zones 
humides prioritaires pour la gestion », identifiées sur la carte n°32 ci-après sont 
« des zones humides prioritaires pour la gestion » (l’identification des Zones 
humides prioritaires pour la gestion évoluera avec la validation de nouveaux 
inventaires). 
 

Carte n°32 : zones humides prioritaires pour la gestion 

Préfet 22 : 
 

Rappel que les « zones humides prioritaires pour la gestion » ne sont pas des 
ZHIEP telles que mentionnées au code de l’environnement. Celles-ci ne pourront 
donc pas faire l’objet d’un programme d’action spécifique du type « zones 
soumises à contraintes environnementales ». 

La CLE prend note de l’éclairage apporté par la préfecture 22. Lors de la 
rédaction de la disposition n°21, la CLE avait intégré cet élément, et n’a 
pas souhaité aller vers la création de ZHIEP. 
 
La CLE ne souhaite pas apporter de modifications aux dispositions n°21.   
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Article 3 : Interdire la destruction des zones humides 

La destruction de zones humides, quelle que soit leur superficie, qu’elles soient 
soumises ou non à déclaration ou à autorisation en application des articles 
L.214-1 à L.214-6 du Code de l’environnement, est interdite sur tout le territoire 
du SAGE Rance Frémur Baie de Beaussais, sauf s’il est démontré : 

- l’existence d’enjeux liés à la sécurité des personnes, des habitations, des 
bâtiments d’activités et des infrastructures de transports existants ; 

- l’une impossibilité technico-économique d’implanter, en dehors de ces zones, 
les infrastructures publiques de captage pour la production d’eau potable et de 
traitement des eaux usées ainsi que les réseaux qui les accompagnent ; 

- l’impossibilité technico-économique d’aménager, en dehors de ces zones, des 
bâtiments existants d’activité agricole ; 

- l’existence d’une déclaration d’utilité publique portant autorisation de réaliser 
des infrastructures de transport ; 

- l’existence d’une déclaration d’intérêt général au titre de l’article L.211-7 du 
Code de l’environnement. 

Dès lors que la mise en œuvre d’un projet conduit, sans alternative avérée, à la 
disparition de zones humides, les mesures compensatoires visent la 
restauration des zones humides dégradées sur le même bassin versant. 

Préfet 22 : 
 

Rappel que toute décision administrative devant être conforme au règlement, il 
appartient aux services de l’Etat d’émettre un avis défavorable sur tout projet 
conduisant à une destruction de zone humide n’entrant pas dans le champ des 
exceptions. 
 

L’appréciation du caractère « humide » renvoie à des critères nationaux plus 
larges que les seuls éléments floristiques utilisé pour la réalisation des certains 
inventaires communaux. 
 

Pour les opérations entrant dans le champ des exceptions, l’obligation de 
mesures compensatoires sera imposée, le cas échéant, au titre des législations 
« lois sur l’eau » ou « installations classées pour la protection de 
l’environnement ». 
 

A contrario, l’obligation de compensation ne pourra pas, en pratique, être imposée 
aux projets qui ne relèvent pas de ces procédures. 
 

Saint-Judoce 
la délimitation administrative des zones humides peut avoir été imprécise ici ou 
là ; une procédure de rectification sur des bases techniques devrait pouvoir être 
mise en œuvre pour conduire dans certains cas à constater qu'une surface 
comptée administrativement comme zone humide ne l'est pas en réalité (ou 
l'inverse) 
 

Chambres d’agriculture 22 et 35 : 
le règlement pose clairement le principe d’une sanctuarisation. Nous prenons acte 
qu’il retient néanmoins la possibilité d’aménager des bâtiments agricoles 
existants. 
Compte tenu des risques d’interprétation trop restrictive, ne conviendrait-il pas 
d’envisager plus explicitement la possibilité de dérogation pour des projets 
d’aménagement en extension d’installations existantes? 
Nous sommes par ailleurs solidaires des expressions de craintes de blocage de 
projets en cours, tant de la part d’autres acteurs économiques que de collectivités. 
 

Cancale - Défavorable : 
Nous devons pouvoir conserver une approche communale cohérente (notre 
commune étant concernée par 2 SAGE) permettant à la commune la prise de 
mesures appropriées quant à ses choix d’aménagement : en particulier 
concernant la ZAC des Prés-Bosgers qui porte le projet d’hôpital d’intérêt général. 
Les compensations, autorisées par le code de l’environnement sont une des 
solutions qui nous permettent de composer avec les différentes problématiques. 
En l’état, le projet de SAGE est trop restrictif. 
La ville de Cancale, par sa situation géographique si particulière, ne peut 
qu’approuver une politique volontariste dans le domaine de la reconquête de la 
qualité de l’eau. Il faut souligner que les collectivités comme la nôtre devront 
nécessairement consacrer des budgets conséquents, notamment dans le 
domaine de l’assainissement, pour atteindre les objectifs du SAGE. 
Nous ne pouvons cependant que regretter que la CLE veuille traduire ces 
orientations par une réglementation si restrictive concernant les zones humides. 
Sur ce point, le projet de SAGE doit pouvoir évoluer avant d’être approuvé. 

La CLE prend note de la réserve de Saint-Judoce et de la remarque de la 
préfecture 22 sur les inventaires de zones humides et les critères de 
délimitation desdites zones. Elle prend note de la réserve exprimée par 
Cancale et de la demande des chambres d’agriculture 22 et 35. 
 
En conséquence, la CLE décide de modifier la rédaction de l’article n°3 
comme suit : 
Article 3 : Interdire la destruction des zones humides 

La destruction de zones humides, telles que définies aux articles L211-1 et 
R211-108 du Code de l’environnement, quelle que soit leur superficie, 
qu’elles soient soumises ou non à déclaration ou à autorisation en 
application des articles L.214-1 à L.214-6 du Code de l’environnement, est 
interdite sur tout le territoire du SAGE Rance Frémur Baie de Beaussais, 
sauf s’il est démontré : 

- l’existence d’enjeux liés à la sécurité des personnes, des habitations, des 
bâtiments d’activités et des infrastructures de transports existants ; 

- l’impossibilité technico-économique d’implanter, en dehors de ces zones, 
les infrastructures publiques de captage pour la production d’eau potable et 
de traitement des eaux usées ainsi que les réseaux qui les accompagnent ; 

- l’impossibilité technico-économique d’implanter, en dehors de ces zones, 
des extensions de bâtiments existants d’activité agricole ; 

- l’existence d’une déclaration d’utilité publique portant autorisation de 
réaliser des infrastructures de transport ; 

- l’existence d’une déclaration d’intérêt général au titre de l’article L.211-7 
du Code de l’environnement. 
Dès lors que la mise en œuvre d’un projet conduit, sans alternative avérée, 
à la disparition de zones humides, les mesures compensatoires visent la 
restauration des zones humides dégradées sur le même bassin versant. 
 
De plus, la CLE rappelle, comme indiqué dans la disposition n°17, que tout 
projet d’urbanisme et d’aménagement doit faire l’objet d’une étude de 
caractérisation des espaces concernés afin de préciser l’existence et le 
périmètre des zones humides.  
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Disposition n°22 : Mettre en place un programme d’action sur les « zones 
humides prioritaires pour la gestion » 

Le programme d’action peut prévoir différents types de plans de gestion, selon 
les typologies de zones humides. Tous ces plans de gestion ont cependant le 
même objectif : protéger et gérer de manière adaptée ou, le cas échéant, 
restaurer les fonctionnalités des zones humides dans le périmètre du SAGE 
Rance Frémur Baie de Beaussais afin d’atteindre les objectifs généraux du 
SAGE révisé.  

Un plan pluriannuel de gestion des zones humides prioritaires, telles que 
définies à la disposition n°21 du présent PAGD, est mis en place dans le cadre 
des contrats territoriaux. 

L’élaboration du plan de gestion porte sur la méthode suivante : 

- pour chaque zone humide prioritaire délimitée, définir des objectifs de gestion 
selon la typologie des zones humides ; 

- selon ces objectifs, définir le dispositif de préservation, de gestion ou de 
restauration le plus adapté. 

Les maîtres d’ouvrage concernés mettent en place ce plan pluriannuel de 
gestion selon une méthode participative qui associe tous les acteurs et 
partenaires concernés. 

Chambres d’agriculture 22 et 35 : 
nous avons bien noté le choix de ne pas utiliser une procédure trop réglementaire 
et de privilégier l’expérimentation et l’accompagnement sur une enveloppe 
qualifiée de prioritaire. Nous tenons à vous redire notre opposition à tout dispositif 
qui pourrait évoluer vers du réglementaire et notre attachement à pouvoir 
objectiver les choix effectués (ce qui ne nous semble pas encore très clair pour la 
définition de l’enveloppe). 

La CLE prend note de la réserve des chambres d’agriculture. 
 
La CLE ne souhaite pas apporter de modifications à la disposition n°22.   

Orientation de gestion n°10 :  

L’entretien des réseaux de drainage à l’échelle du bassin versant Rance 
Frémur Baie de Beaussais s’effectue selon les modalités suivantes : 

- pour les drains souterrains, les opérations de débouchage n’entraînent pas 
l’ouverture de la parcelle ; 

- pour les drains aériens, les opérations de rafraichissement n’entrainent pas de 
surcreusement du fossé 

Chambres d’agriculture 22 et 35 : 
nous rappelons que nous serons extrêmement vigilants sur le maintien de 
possibilités économiquement et techniquement acceptables pour l’entretien des 
drains existants. La précision « sans ouverture de la parcelle » nous apparaît trop 
restrictive : l’entretien par nettoyeur de drains, voire le remplacement des tuyaux 
usagés, suppose un minimum d’ouverture, ne serait-ce qu’à la jonction des 
collecteurs. Nous demandons que cette possibilité soit offerte, car dans le cas 
contraire, les propriétaires des biens fonciers ne pourraient-ils pas être amenés à 
considérer que cette restriction s’assimile à une véritable servitude, venant grever 
des biens qui ont été légalement mis en valeur. Et toute interdiction d’entretien de 
ces aménagements risquerait de conduire à réévaluer leur valeur à la baisse, 
nécessitant une compensation financière. C’est pourquoi nous demandons, que 
l’entretien des drains existants (aériens ou souterrains) dans leur configuration 
actuelle puisse être autorisé sans surcreusement. 

La CLE prend note de la remarque des chambres d’agriculture 22 et 35 et 
décide de modifier la rédaction de l’orientation de gestion n°10 comme 
suit : 
Orientation de gestion n°10 :  

En zone humide, l’entretien des réseaux de drainage à l’échelle du bassin 
versant Rance Frémur Baie de Beaussais s’effectue selon les modalités 
suivantes : 

- pour les drains souterrains, les opérations de débouchage n’entraînent 
pas l’ouverture de la parcelle ; 
- pour les drains aériens, les opérations de rafraichissement n’entrainent 
pas de surcreusement du fossé 
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Disposition n°26 : Intégrer les capacités d’assainissement, l’alimentation 
en eau potable et la gestion des eaux pluviales en amont des projets 
d’urbanisme 

Dans le but d’une gestion de la ressource en eau la plus en amont possible de 
tout développement du territoire (potentiel de développement urbain, industriel, 
agricole, touristique et de loisirs, etc.), les communes ou leurs groupements 
compétents s’assurent que les orientations des SCoT (Schéma de Cohérence 
Territorial) et PLU sont compatibles avec une gestion équilibrée de la ressource 
en eau et les objectifs de qualité, de quantité et de protection définis par le 
SAGE du bassin versant Rance Frémur Baie de Beaussais. 

Ceci signifie que ces documents de planification démontrent l’adéquation entre 
le potentiel de développement des territoires et la capacité réelle d’alimentation 
en eau potable, de collecte et de traitement des systèmes d’assainissement des 
eaux usées et pluviales. 

Les développements planifiés ne sont envisageables que si : 

- les capacités épuratoires sont présentes, voire programmées à court terme ; 

- les capacités d’approvisionnement en eau potable sont présentes, voire 
programmées à court terme ; 

- les capacités de gestion des eaux pluviales sont présentes, voire 
programmées à court terme. 

Afin d’éviter de bloquer les projets de développement, les collectivités et leurs 
groupements sont invitées à consulter en amont les autorités compétentes en 
matière d’assainissement, d’alimentation en eau potable et de gestion des eaux 
pluviales. 

Conseil Général 22 : 
 

« Les développements planifiés ne sont envisageables que si les capacités 
épuratoires sont présentes voire programmées à court terme » 

Pour l’assainissement, il serait nécessaire de rappeler que l’outil d’épuration 
collectif doit être en cohérence avec le zonage lequel est un outil annexé aux 
documents d’urbanismes. 

La CLE prend note de la remarque du CG 22 et décide de modifier la 
rédaction de la disposition n°26 comme suit : 
« Disposition n°26 : Intégrer les capacités d’assainissement, 
l’alimentation en eau potable et la gestion des eaux pluviales en 
amont des projets d’urbanisme 

Dans le but d’une gestion de la ressource en eau la plus en amont possible 
de tout développement du territoire (potentiel de développement urbain, 
industriel, agricole, touristique et de loisirs, etc.), les communes ou leurs 
groupements compétents s’assurent que les orientations des SCoT 
(Schéma de Cohérence Territorial) et PLU sont compatibles avec une 
gestion équilibrée de la ressource en eau et les objectifs de qualité, de 
quantité et de protection définis par le SAGE du bassin versant Rance 
Frémur Baie de Beaussais. 

Ceci signifie que ces documents de planification démontrent l’adéquation 
entre le potentiel de développement des territoires et la capacité réelle 
d’alimentation en eau potable, de collecte et de traitement des systèmes 
d’assainissement des eaux usées et pluviales. 

Les développements planifiés ne sont envisageables que si : 

- les capacités épuratoires sont présentes, voire programmées à court 
terme, et sont en cohérence avec le zonage d’assainissement ; 

- les capacités d’approvisionnement en eau potable sont présentes, voire 
programmées à court terme ; 

- les capacités de gestion des eaux pluviales sont présentes, voire 
programmées à court terme. 
Afin d’éviter de bloquer les projets de développement, les collectivités et 
leurs groupements sont invitées à consulter en amont les autorités 
compétentes en matière d’assainissement, d’alimentation en eau potable et 
de gestion des eaux pluviales. » 

4.5.2. Assurer la qualité des zones conchylicoles et de pêche à pied 

La CLE fixe comme objectif d’améliorer la qualité sanitaire de l’ensemble des 
zones conchylicoles et des sites de pêche à pied du périmètre. Cela se traduit 
selon les secteurs par : 

- le maintien du classement sanitaire en A (2 sites) ; 

- l’amélioration du classement sanitaire ou, si l’ampleur des efforts à fournir est 
disproportionnée la garantie du non déclassement sanitaire du site. 

SMPEPCE : 
manque d’ambition pour la qualité des eaux conchylicoles et les objectifs 
bactériologiques 

La CLE s’est fixé un niveau d’ambition largement débattu, sur lequel elle ne 
souhaite pas revenir à ce stade de l’avancement de la procédure de 
révision du SAGE. 

Disposition n°27 : Diagnostiquer et améliorer les ouvrages de collecte et 
de transport des eaux usées sur les territoires des masses d’eau littorales 
et estuariennes 

Afin d’avoir une bonne connaissance des ouvrages de collecte et de transport 
des eaux usées existants sur les territoires des communes littorales et 
estuariennes (cf. carte 33 « Communes littorales »), et afin d’évaluer leurs 
dysfonctionnements éventuels, les communes et leurs établissements publics 
de coopération intercommunale exerçant la compétence en matière 
d'assainissement et responsables de ces ouvrages, réalisent: 

- un diagnostic de l’état des ouvrages de collecte et de transport des eaux 

Conseil Général 22 : 
 

Afin de privilégier l’opérationnel aux études diagnostic et aux schémas directeurs, 
cette disposition pourrait être complétée par un encouragement au « diagnostic 
permanent » du fonctionnement des ouvrages de collecte des eaux usées. 

La CLE prend note de la remarque du CG 22 et décide de modifier la 
rédaction de la disposition n°27 comme suit : 
Disposition n°27 : Diagnostiquer et améliorer les ouvrages de collecte 
et de transport des eaux usées sur les territoires des masses d’eau 
littorales et estuariennes 

Afin d’avoir une bonne connaissance des ouvrages de collecte et de 
transport des eaux usées existants sur les territoires des communes 
littorales et estuariennes (cf. carte 33 « Communes littorales »), et afin 
d’évaluer leurs dysfonctionnements éventuels, les communes et leurs 
établissements publics de coopération intercommunale exerçant la 
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usées, préalablement à toute ouverture à l’urbanisation de zones à urbaniser ; 

- un schéma d'assainissement collectif des eaux usées comportant un 
diagnostic et la fixation d’objectifs d’amélioration et de réhabilitation des réseaux 
et des branchements défectueux (eaux usées sur eaux pluviales, eaux pluviales 
sur eaux usées) ainsi que, s'il y a lieu, un plan d'actions comprenant un projet 
de programme pluriannuel de travaux d'amélioration du réseau et la mise en 
place d’équipements de surveillance du réseau de collecte (sonde de détection 
de trop plein, enregistrement du temps de fonctionnement des pompes) afin de 
connaître les points de surverse du système d'assainissement. 

Ce schéma est réalisé, en lien avec les profils de baignade, dans un délai de 3 
ans après la date de publication du présent SAGE, et complète le descriptif 
prévu aux articles L.2224-8 et D.2224-5-1 du Code général des collectivités 
territoriales qui doit être établi avant la fin de l’année 2013.  

compétence en matière d'assainissement et responsables de ces ouvrages, 
réalisent: 

- un diagnostic de l’état des ouvrages de collecte et de transport des eaux 
usées, préalablement à toute ouverture à l’urbanisation de zones à 
urbaniser ; 

- un schéma d'assainissement collectif des eaux usées comportant un 
diagnostic et la fixation d’objectifs d’amélioration et de réhabilitation des 
réseaux et des branchements défectueux (eaux usées sur eaux pluviales, 
eaux pluviales sur eaux usées) ainsi que, s'il y a lieu, un plan d'actions 
comprenant un projet de programme pluriannuel de travaux d'amélioration 
du réseau et la mise en place d’équipements de surveillance du réseau de 
collecte (sonde de détection de trop plein, enregistrement du temps de 
fonctionnement des pompes) afin de connaître les points de surverse du 
système d'assainissement. 

Ce schéma est réalisé, en lien avec les profils de baignade, dans un délai 
de 3 ans après la date de publication du présent SAGE, et complète le 
descriptif prévu aux articles L.2224-8 et D.2224-5-1 du Code général des 
collectivités territoriales qui doit être établi avant la fin de l’année 2013. 
Les collectivités concernées sont invitées à compléter ces actions par des 
contrôles réguliers de l’état des ouvrages de collecte et de transport des 
eaux usées, permettant la mise à jour des objectifs fixés initialement. 

Disposition n°28 : Lutter contre les pollutions domestiques liées aux 
rejets des systèmes d’assainissement collectifs 

Pour lutter contre les pollutions dues aux rejets directs des assainissements 
collectifs, les systèmes d’assainissement collectifs situés sur les territoires des 
communes littorales et estuariennes (cf. carte 33 « Communes littorales ») sont 
mis en conformité avec l’atteinte des objectifs bactériologiques (maintien en A 
ou gain d’une classe pour les zones conchylicoles et qualité excellente pour les 
eaux de baignade). 

Préfet 22 : 
 

L’évolution récente des textes sur l’assainissement non collectif nécessitera une 
adaptation des dispositions n°28 et 29 du PAGD. 
 

La CLE prend note de la remarque de la préfecture 22 qui ne semble 
s’appliquer qu’à la disposition n°29. 
 
La CLE ne souhaite pas apporter de modifications à la disposition n°28.   

Disposition n°29 : Identifier et réhabiliter les dispositifs d’assainissement 
non collectif  impactants 

Considérant que l’amélioration de la qualité des eaux de baignade et 
conchylicoles passe par la lutte combinée contre les sources de pollution, les 
communes et leurs établissements publics de coopération exerçant la 
compétence en matière d'assainissement non collectif, actualise le diagnostic 
de « bon fonctionnement et d’entretien» des dispositifs d’assainissement non 
collectif réalisés avant le 31 décembre 1998 afin d’identifier de façon précise les 
dispositifs les plus impactants. 

Les travaux de mise en conformité de ces dispositifs impactants, 
éventuellement coordonnés par les collectivités gestionnaire du service public 
de l'assainissement non collectif (ANC), sont prioritairement à réaliser. 

Conseil Général 22 : 
 

Les dispositifs d’assainissements non collectifs présentant un risque sanitaire ne 
sont pas seulement ceux qui comportent un rejet direct d’eau non traitée au 
milieu. Il serait peut être bon de rappeler l’annexe de l’arrêté du 27 avril 2012, 
lequel identifie les installations qui présentent des risques sanitaires et/ou des 
risques environnementaux. 

La CLE prend note de la remarque du CG 22 et décide de modifier la 
rédaction de la disposition n°29 comme suit : 

Disposition n°29 : Identifier et réhabiliter les dispositifs 
d’assainissement non collectif impactants 

Considérant que l’amélioration de la qualité des eaux de baignade et 
conchylicoles passe par la lutte combinée contre les sources de pollution, 
les communes et leurs établissements publics de coopération exerçant la 
compétence en matière d'assainissement non collectif, actualise le 
diagnostic de « bon fonctionnement et d’entretien» des dispositifs 
d’assainissement non collectif, conformément à l’arrêté du 27 avril 2012 
relatif aux modalités de l’exécution de la mission de contrôle des 
installations d’assainissement non collectif, afin d’identifier de façon précise 
les dispositifs les plus impactants. 
Les travaux de mise en conformité de ces dispositifs impactants, 
éventuellement coordonnés par les collectivités gestionnaire du service 
public de l'assainissement non collectif (ANC), sont prioritairement à 
réaliser.  
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Article n°4 : Interdire les rejets en milieux superficiels pour les nouveaux 
dispositifs d’assainissement non collectif (ANC) 

Les rejets en milieux superficiels pour les nouveaux dispositifs d’assainissement 
non collectif sont interdits sur les secteurs rejetant dans les « communes 
littorales et estuariennes » ci-après délimités (cf. carte n°33 dénommée « 
Communes littorales »).  Les collectivités locales révisent les plans de zonage 
d’assainissement pour les mettre en conformité avec le présent article. 

CdC Côte d’Emeraude – SPANC : 
 

La formulation « pour les nouveaux dispositifs » est sujette à interprétation. Il faut 
compléter cette notion de « dispositifs nouveaux». 

Les constructions nouvelles en zones d’ANC sont pleinement visées et dans ce 
cas, l’application de la mesure ne souffre d’aucune contestation. 

Qu’en est-il des « réhabilitations de filières existantes » (volontaires ou imposées 
par la réglementation en cas de vente notamment) nécessitant le + souvent la 
mise en place d’une nouvelle filière avec par exemple le remplacement d’un 
puisard existant par une filière drainée, les caractéristiques du terrain ne 
permettent pas l’infiltration ? 

Idem - pour les extensions d’immeubles existants nécessitant un 
redimensionnement de filière et pouvant déboucher vers la création d’une filière 
drainée faute de place  

- ou pour les divisions de parcelles ou d’immeubles existant (de type 
longères) qui une fois opérées ne permettent plus la mise en place d’épandage et 
imposent des filières avec rejets  

-ou encore pour le changement de destination de certains bâtiments… 

 

Conseil Général 22 : 
 

Il serait plus opportun de le remplacer « Interdire les rejets en milieux superficiels 
pour les nouveaux dispositifs d'assainissement non collectif » par : "Favoriser 
l'infiltration des eaux traitées relatif à l'arrêté du 7 septembre 2009 et modifié le 7 
mars 2012". 
S'il convient bien évidemment de prendre les dispositions nécessaires pour éviter 
toute contamination bactériologique en zones littorales, il faut néanmoins prendre 
conscience du préjudice environnemental engendré par une telle interdiction. En 
effet, compte tenu de la pression foncière sur les zones littorales et de l'obligation 
d'implanter des systèmes d'épuration sur les parcelles constructibles, des 
systèmes ANC compacts dépourvus d'éliminations bactériennes opérantes sont 
mis en place. Munis de système d'infiltration rapidement défaillant, ces 
équipements ne permettent pas une protection satisfaisante du milieu. 
Il faudrait imposer une filière de traitement prioritaire qui utilise le pouvoir 
épurateur du sol et permet l'infiltration des eaux traitées sans ouvrages 
complémentaires soit un épandage à faible profondeur. Il s'agit de la filière la plus 
rustique et qui a la plus longue vie (développement durable) mais qui est la plus 
extensive (environ 250 m² pour une maison de 3 chambres). 
 
CdC Rance Frémur : 
Interrogation sur le bien-fondé de cet article 

La CLE prend note des remarque du CG 22 et du SPANC de la CdC Côte 
d’Emeraude ainsi que de la réserve de la CdC Rance Frémur. Elle décide 
de modifier la rédaction de l’article n°4 comme suit : 

Article n°4 : Interdire les rejets en milieux hydrauliques superficiels 
pour les nouveaux dispositifs d’assainissement non collectif (ANC) 

Les rejets en milieux hydrauliques superficiels pour les nouveaux dispositifs 
d’assainissement non collectif sont interdits sur les secteurs rejetant dans 
les « communes littorales et estuariennes » ci-après délimités (cf. carte 
n°33 dénommée « Communes littorales »).  
Les collectivités locales révisent les plans de zonage d’assainissement pour 
les mettre en conformité avec le présent article. 

Pour l’application de cet article, les termes « nouveaux dispositifs 
d’assainissement non collectif » désignent les « installation neuves ou à 
réhabiliter ».  
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Orientation de gestion n°14 :  

Les épandages organiques peuvent avoir un impact sur la qualité 
bactériologique des eaux littorales ou estuariennes. Les plans d’épandage 
doivent respecter le Règlement Sanitaire Départemental concernant les 
activités d’élevage et autres activités agricoles. La commission locale de l’eau 
entend ainsi rappeler qu’un épandage de déjections animales à moins de 500 
mètres des zones conchylicoles peut entrainer des impacts néfastes sur la 
qualité de la ressource en eau et des activités conchylicoles associées. 

Chambres d’agriculture 22 et 35 : 
sur la gestion de l’épandage agricole, sans remettre en cause les objectifs en 
matière de lutte contre les risques de contamination bactériologique, souvent 
d’origine non agricole, nous souhaitons que soit préservées des possibilités de 
valorisation des engrais organiques sous certaines conditions (au risque sinon de 
bannir l’élevage et la diversité des assolements de la zone côtière). C’est pourquoi 
nous rappelons notre souhait de maintenir des possibilités d’épandage de produits 
organiques, soit en surface pour des produits ayant subi un traitement 
(compostage par exemple), soit avec enfouissement direct pour les lisiers, 
associés aux dispositifs de maîtrise du risque de ruissellement. 

La CLE prend note de la réserve des chambres d’agriculture, en indiquant 
que la finalité de l’orientation de gestion n°14 est de rappeler la nécessité 
de respecter le règlement sanitaire départemental et qu’elle n’instaure 
aucune nouvelle contrainte. 
 
La CLE ne souhaite pas apporter de modifications à l’orientation de gestion 
n°14.   

Disposition n°30 : Réduire les flux de nitrates contributeurs à 
l’eutrophisation des eaux littorales et des vasières  

Afin de lutter contre l’eutrophisation des masses d’eau littorales et des vasières 
du SAGE Rance Frémur Baie de Beaussais, un objectif de réduction de 30 % 
minimum des concentrations de nitrates (en référence aux percentile 90 
annuels des années 1999 à 2003, voir graphiques ci-dessous pour le Frémur et 
la Rance) est fixé pour les cours d’eau contributeurs à ce phénomène (Rance et 
affluents du bassin maritime, Frémur, Floubalay, Drouet) 

 
 

Comité de bassin : 
 

- réaffirmer l’objectif général de 25 mg/l de nitrate, avec des objectifs de réduction 
des flux de nitrates plus importants justifiés dans le cas particulier du Frémur (23,5 
mg/l) 
 

- adjoindre une carte afin de visualiser les cours d’eau ciblés par la disposition 
n°30 
 
Conseil Général 22 : 
 

Ce qui apparaît aujourd'hui dans le projet est une réduction de 30% minimum des 
concentrations en NO3 sur le Frémur, soit l'atteinte d'une concentration de 23.5 
mg/l. 
Il serait nécessaire, à présent, de faire état des conclusions, très récemment 
diffusées, de l'étude : "Détermination des flux d'azote (NO3, NH4) contributeurs 
aux marées vertes pour les cours d'eau alimentant les baies de Lancieux et de 
l'Arguenon". 
 
Chambres d’agriculture 22 et 35 : 
prend acte que l’objectif de 25 mg/l de nitrates corresponde à l’objectif de 
réduction de 30 % des flux. 

La CLE prend note des remarques et modifie la rédaction de la disposition 
n°30 comme suit : 
 
Disposition n°30 : Réduire les flux de nitrates contributeurs à 
l’eutrophisation des eaux littorales et des vasières  

Afin de lutter contre l’eutrophisation des masses d’eau littorales et des 
vasières du SAGE Rance Frémur Baie de Beaussais, un objectif de 
réduction de 30 % minimum des concentrations de nitrates (en référence 
aux percentile 90 annuels des années 1999 à 2003) est fixé pour les cours 
d’eau contributeurs à ce phénomène. 
 

Cela se traduit de la manière suivante : 
  -référence 1999-2003 abattue de -30 % > 25 mg/L : atteindre l’objectif 
général du SAGE de 25 mg/L 
  -référence 1999-2003 abattue de -30 % < 25 mg/L : atteindre l’objectif – 
30% 
 

A titre d’exemple, les graphiques ci-dessous illustrent la réduction de 30% 
des concentrations de nitrates pour la Rance et le Frémur : 
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Disposition n°32 : Étudier la pratique du carénage et déterminer les 
besoins 

La lutte contre les rejets chimiques en milieu littoral, liés à la pratique du 
carénage sauvage, nécessite d’agir à deux niveaux. Tout d’abord, en favorisant 
une meilleure connaissance des pratiques de carénage, ensuite en favorisant le 
développement d’aires de carénage régulièrement autorisées et équipées. 

Ainsi, une étude globale de la pratique du carénage est engagée pour : 

- identifier les pratiques par bassins de plaisance présents sur le territoire du 
SAGE Rance Frémur Baie de Beaussais ;  

- déterminer les besoins spécifiques : habitudes des usagers, aire de carénage 
submersible ou à terre, localisation stratégique, possibilités de mutualisation 
des moyens … 

Conseil Général 22 : 
 

Pour rentabiliser les aires de carénage existantes et pour éviter des travaux trop 
onéreux, il serait opportun d'insister davantage sur la nécessaire mutualisation 
des aires de carénage entre les ports. Pour exemple, la récente réalisation de 
l'aire de carénage de St Cast doit pouvoir servir aux plaisanciers de cette zone du 
département 
 
CCI Saint-Malo Fougères : 
Nous attirons votre attention sur l’objectif n°2 et plus particulièrement les 
dispositions liées au carénage. Si les orientations envisagées nous semblent tout 
à fait louables sur le plan environnemental, nous nous permettons d’insister sur la 
nécessité d’effectuer un travail en profondeur sur les pratiques en vigueur en ce 
domaine veillant ainsi au maintien de l’activité économique des professionnels de 
la plaisance et du nautisme installés sur les bords de Rance 

La CLE prend note de la remarque du CG22, en indiquant que la 
mutualisation des moyens (aires de carénage notamment) est déjà 
indiquée au terme de la disposition n°32. 
 
Concernant la remarque de la CCI Saint-Malo Fougères, la CLE considère 
qu’elle va dans le sens de la disposition n°32, c’est-à-dire de mieux 
connaître les pratiques actuelles et les besoins.  
 
La CLE ne souhaite pas apporter de modifications à la disposition n°32.  

Disposition n°33 : Mettre aux normes les chantiers navals 
La mise en place d’une aire de carénage étanche et solide dans les chantiers 
navals est un enjeu essentiel dans la problématique de traitement des eaux et 
donc dans la lutte contre les rejets de macrodéchets, métaux et micropolluants 
organiques.  
Le rejet direct dans les eaux superficielles ou le réseau d’eaux pluviales des 
effluents non traités des chantiers navals est interdit par l’article n°6 du SAGE. 

Dès lors, afin de poursuivre leur activité, les chantiers navals concernés doivent: 
- assurer une collecte des effluents à traiter en un point unique, 
- diriger les effluents vers un système de traitement adapté. 
Ces opérations relèvent de la rubrique 2.2.3.0. de la nomenclature eau. 

Préfet 22 : 
 

Pas d’indication de délai pour la mise aux normes des chantiers navals, ce délai 
étant fixé dans l’article 6 du règlement (entrée en vigueur 2 ans après la date 
d’approbation du SAGE de l’interdiction des rejets directs dans les milieux 
aquatiques des effluents souillés des chantiers navals) 
 

Pas de délai dans le PAGD = application immédiate dès l’approbation du SAGE 
 

Afin d’éviter toute difficulté ultérieure, il serait souhaitable de mentionner 
également ce délai dans le PAGD. 

La CLE prend note de la remarque de la préfecture 22, mais indique que 
l’application immédiate de la disposition n°33 est une nécessité pour que 
l’article n°6 soit respecté à l’échéance de deux ans après la date de 
publication du SAGE. 
 
La CLE ne souhaite pas apporter de modifications à la disposition n°33.   

Disposition n°34 : Améliorer la connaissance des phénomènes 
d’envasement de la Rance maritime 
L’envasement du bassin maritime de la Rance est un phénomène qui affecte les 
usages, les équilibres économiques et écologiques locaux. Il existe un déficit de 
connaissance sur l’évolution et les causes de ce phénomène d’envasement, 
malgré les précédentes études menées notamment dans le cadre des 
opérations de désenvasement.  
Les études doivent donc être poursuivies, en tenant compte des études et des 
connaissances existantes, dans le but de trouver les causes et d’analyser 
l’ampleur du phénomène d’envasement et d’évolution du bassin maritime de la 
Rance. 
L’amélioration de la connaissance porte sur les points suivants : 
- analyse historique de l’évolution morphologique de l’estuaire ; 
- localisation et caractérisation des zones d’accrétion et d’érosion ; 
- caractérisation physique (volume, granulométrie) et qualitative (métaux) des 
zones de dépôts ; 
- évaluation de l’impact des modifications morphologiques de l’estuaire sur la 
quantité d’eau (la hauteur et les volumes), sur la qualité des eaux (dont la 
température), sur l’évolution de la biodiversité et sur  la pérennité des usages 
présents ; 

Comité de bassin : 
 

indiquer, au sein des dispositions 34 et 36 concernant l’envasement du bassin 
maritime de la Rance, les maîtres d’œuvre et d’ouvrage des études et du plan de 
gestion 
 
Conseil Général 22 : 
 

A ces dispositions (34 à 37) qui ciblent essentiellement le curatif, il serait bon de 
rappeler l'approche préventive des phénomènes de sédimentation (érosion 
terres agricoles, bocage,...) 

La CLE prend note de la remarque du comité de bassin, mais considère 
qu’à ce jour, il est prématuré d’identifier les maitres d’ouvrage et maitres 
d’œuvre des études et plans de gestion désignés par les dispositions n°34 
et 36. 
 
Pour ce qui concerne la remarque du CG22, la CLE indique que plusieurs 
dispositions et orientations de gestion figurant au chapitre « 3.5.3. Adapter 
l’aménagement du bassin versant » participent à l’approche préventive des 
phénomènes de sédimentation. 
La CLE décide d’ajouter ce rappel dans le corps de texte du PAGD 
précédent la disposition n°34.  
 
La CLE ne souhaite pas apporter de modifications aux dispositions n°34 et 
36.    
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- définition et hiérarchisation des secteurs d’intervention prioritaires. 

Disposition n°36 : Mettre en place un plan de gestion pluriannuel de 
gestion des sédiments 
Le désenvasement de la Rance maritime nécessite la mise en place d’un plan 
de gestion pluriannuel des sédiments, sur une période quinquennale, ayant 
pour objectifs : 
- gestion du fonctionnement hydro-sédimentaire de la Rance maritime ; 
- définition de la destination des sédiments étant entendu que les solutions de 
réutilisation, recyclage ou traitement des déblais de dragage à terre seront 
recherchées et mises en œuvre si elles ne présentent pas de risque pour la 
santé humaine et pour l’environnement, conformément à la disposition 10B-1 du 
SDAGE Loire-Bretagne 2010-2015 ; 
- intégration des incidences de la gestion des sédiments sur les écosystèmes 
estuariens ; 
- prise en compte des orientations du DOCOB Natura 2000. 
Ce plan de gestion est élaboré en concertation avec la CLE. 

5. Objectif général n°3 : Assurer une alimentation en eau potable durable 

5.5.1. Réduire la pression azotée 
Chambres d’agriculture 22 et 35 : 
La réduction de la pression azotée ne nous satisfait pas comme formulation, c’est 
l’objectif de réduction des fuites qui est prioritaire. Nous prenons acte que les 
dispositions reprennent celles de la directive nitrates. 

La CLE prend note de la demande de la Chambre d’agriculture et décide de 
modifier la rédaction du titre 5.5.1. comme suit : « Réduire les fuites 
d’azote ».  
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Disposition n°38 : Connaitre et suivre la pression azotée et les pratiques 
agricoles à l’échelle des sous-bassins versants 

La réduction de la pollution par les nitrates représente un enjeu essentiel. Elle 
est requise pour atteindre les objectifs de qualité liés à la directive cadre sur 
l’eau et aux objectifs du présent SAGE. 

Le suivi des programmes d’action sur le territoire du SAGE doit permettre 
d’évaluer l’efficacité des actions de réduction des pollutions des eaux par les 
nitrates. Pour cela, il est nécessaire de suivre, outre la qualité des eaux 
superficielles et souterraines, l’évolution des pratiques agricoles. 

Pour ce faire, la commission locale de l’eau élabore des indicateurs pour 
évaluer l’impact des pratiques de fertilisation azotée et de gestion des terres sur 
les fuites de nitrates vers les eaux.  

Ces indicateurs sont renseignés annuellement sur le périmètre du SAGE. 

Ce suivi annuel comprend notamment, sur un ensemble de parcelles 
représentatives des sous-bassins versants du territoire Rance Frémur Baie de 
Beaussais, une mesure du reliquat d’azote minéral dans le sol réalisée à 
l’entrée de la période de percolation et une seconde mesure du reliquat d’azote 
minéral dans le sol réalisée à la sortie de la période de drainage. Ces données 
sont une base de travail et d’échange, à vocation pédagogique, pour suivre les 
pressions et les risques de fuite.  

SMPBR : 
 

Afin de connaître et suivre les pressions azotées et phosphorée, il importe que la 
CLE puisse disposer régulièrement des principales données nécessaires : 
effectifs animaux et engrais minéraux. 
Dans cet objectif, la disposition pourrait énoncer que "les services d'Etat 
transmettent annuellement à la CLE les données de cheptel par commune à partir 
de la base de données BDNI (Base de Données Nationale de l'Identification), et 
les distributeurs transmettent annuellement à la CLE les données de ventes 
d'engrais minéraux.". 
Par ailleurs, étant donné l'importance de l'enjeu phosphore particulièrement en 
amont des retenues, il serait pertinent d'inclure le phosphore à cette disposition 

La CLE prend note de la remarque du SMPBR et ne souhaite pas ajouter le 
suivi de la pression phosphorée à la disposition n°38. 
La CLE décide d’inverser les dispositions n°38 et n°39 « Disposition 
n°39 : Mettre en place le dispositif de déclaration de l’azote » et de 
compléter la rédaction de la disposition n°39 de la manière suivante : 
 

Disposition n°38 : Mettre en place le dispositif de déclaration de 
l’azote 
Le dispositif de déclaration de l’azote est intégré aux futurs programmes 
d’actions régionaux « directives nitrates ».  
Les services de l’Etat fourniront annuellement à la CLE les données 
agrégées de déclaration de flux d’azote. 
 
Disposition n°39 : Connaitre et suivre la pression azotée et les 
pratiques agricoles à l’échelle des sous-bassins versants 
La réduction de la pollution par les nitrates représente un enjeu essentiel. 
Elle est requise pour atteindre les objectifs de qualité liés à la directive 
cadre sur l’eau et aux objectifs du présent SAGE. 

Le suivi des programmes d’action sur le territoire du SAGE doit permettre 
d’évaluer l’efficacité des actions de réduction des pollutions des eaux par 
les nitrates. Pour cela, il est nécessaire de suivre, outre la qualité des eaux 
superficielles et souterraines, l’évolution des pratiques agricoles. 

Pour ce faire, la commission locale de l’eau élabore des indicateurs pour 
évaluer l’impact des pratiques de fertilisation azotée et de gestion des 
terres sur les fuites de nitrates vers les eaux.  

Ces indicateurs sont renseignés annuellement sur le périmètre du SAGE. 

Ce suivi annuel comprend notamment, sur un ensemble de parcelles 
représentatives des sous-bassins versants du territoire Rance Frémur Baie 
de Beaussais, une mesure du reliquat d’azote minéral dans le sol réalisée à 
l’entrée de la période de percolation et une seconde mesure du reliquat 
d’azote minéral dans le sol réalisée à la sortie de la période de drainage. 
Ces données sont une base de travail et d’échange, à vocation 
pédagogique, pour suivre les pressions et les risques de fuite. 
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5.5.2. Lutter contre le phosphore pour limiter l’eutrophisation des plans 
d’eau 

… 
La commission locale de l’eau fixe comme objectif d’atteindre 0.2 mg/l dans les 
cours d’eau en 2015 pour la valeur du percentile 90. Pour les cours d’eau à 
l’amont de retenues eutrophes, une diminution de cet objectif sera proposé pour 
tendre vers le bon état des plans d’eau. 

Comité de bassin : 
Réserve : 
la CLE doit conduire les démarches nécessaires afin de préciser les objectifs de 
teneur en phosphore à fixer en amont direct des retenues, ainsi que les moyens, 
les coûts et le calendrier à mettre en œuvre pour atteindre ces objectifs 
 

SMPBR : 
 

L'étude sur le fonctionnement de la retenue de Rophémel vis-à-vis de 
l'eutrophisation conduite par le SMPBR en 2011-2012 montre qu'il faut viser le 
très bon état en phosphore des cours d'eau qui alimentent la retenue. Il importe 
donc de fixer dès à présent cet objectif. 
 

Chambres d’agriculture 22 et 35 : 
Sur le volet phosphore, nous avons exprimé notre accord sur les priorités 
accordées à la lutte contre les rejets directs de toutes origines ainsi qu’à la 
maîtrise des risques érosifs. 
En effet, cette deuxième orientation nous semble conforme aux modalités de 
risque de transfert diffus qui, malheureusement, ont été insuffisamment prises en 
compte par le SDAGE, celui-ci s’étant trop focalisé sur la notion d’équilibre de la 
fertilisation. D’ailleurs il est intéressant de souligner plusieurs éléments de 
l’évaluation environnementale qui d’une part soulignent une évolution favorable 
des concentrations en phosphore dans les eaux (particulièrement en amont) et 
d’autre part relèvent des flux spécifiques moyens de 0,36 kg/ha/an, attestant bien 
que le problème ne se situe pas au niveau de l’équilibre strict de fertilisation. 
Fort heureusement, le choix du SAGE est différent et retient une approche plus 
pragmatique, avec des objectifs réalistes en terme de qualité des eaux. 

La CLE prend note des remarques du SMPBR et des Chambres 
d’agriculture ; elle souhaite être pragmatique sur la question du Phosphore, 
comme le demande le comité de bassin. 
La CLE décide d’ajouter une nouvelle disposition au projet de PAGD – 
page 97 après la carte n°34 « zones Phosphore » : 
 
Disposition n°39 bis : Fixer un objectif de teneur en phosphore dans 
les cours d’eau en amont des retenues eutrophes  

La CLE conduit les démarches nécessaires afin de préciser les objectifs de 
teneur en phosphore à fixer en amont direct des retenues de Rophémel et 
de Bois-Joli, ainsi que les moyens, les coûts et le calendrier à mettre en 
œuvre pour atteindre ces objectifs. 
 

Orientation de gestion n°20 :  

Dans le cadre des contrats territoriaux, les exploitations agricoles situées dans 
les zones prioritaires « phosphore » (cf. carte 34 « Zones phosphore »), 
procédant à des épandages d’effluents liquides ou solides, réalisent un schéma 
d’aménagement de l’espace qui vise à lutter contre l’érosion, par la maitrise 
de l’aménagement, en protégeant, restaurant, ralentissant les « chemins de 
l’eau », comportant éventuellement les mesures suivantes (données à titre 
indicatif et illustratif) : 
- protection et/ou mise en place de haies / talus anti-érosifs ; 
- la préservation / gestion des zones humides ; 
- végétalisation et protection des fossés ; 
- dispositifs enherbés : bande enherbée (avec exportation), enherbement inter-
rang … ; 
- réaménagement des parcelles (entrée de champs…) ; 
- promotion des échanges parcellaires facilitant l’aménagement de l’espace. 

SMPBR : 
Etant donné le fort enjeu de la lutte contre l'érosion des sols et le transfert de 
phosphore en amont des retenues, il importe de transformer l'orientation de 
gestion n° 20 en disposition, de façon à accroître le caractère contraignant de la 
mesure. Il pourrait être ainsi demandé à l'autorité préfectorale d'exiger que toutes 
les exploitations, en amont des retenues, réalisent le schéma d'aménagement de 
l'espace et les travaux nécessaires pour lutter contre l'érosion et le transfert de 
phosphore. 
Aujourd'hui seules les exploitations ICPE (Installations Classées pour la 
Protection de 
l'Environnement) soumises à autorisation ainsi que leurs prêteurs de terres sont 
soumises à cette exigence, ce qui entraine sur le terrain des incohérences (risque 
de dénonciation des plans d'épandage notamment). 
 

Chambres d’agriculture 22 et 35 : 
Proposition cette orientation de gestion se limite aux seules terres en propre des 
exploitations. 

La CLE prend note de la remarque du SMPBR. L’orientation de gestion 
n°20 vise une mise en œuvre sur le mode du volontariat, dans la cadre des 
contrats territoriaux. Transformer cette orientation en mesure plus 
réglementaire : 
• nécessiterait de faire application du c) du 2ème de l’article R.212-47 qui 

concerne le contenu du règlement du SAGE, à savoir édicter des 
règles concernant les exploitations agricoles procédant à des 
épandages d’effluents liquides ou solides ; 

• ce qui emporterait une modification substantielle de la mesure après 
la consultation officielle. 

 
La CLE ne souhaite pas apporter de modifications à l’orientation de gestion 
n°20.    
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Orientation de gestion n°21 : La mise en œuvre des mesures permettant de 
réduire la pression phosphorée sur la ou les zones prioritaires « phosphore » 
est encouragée et facilitée (cf. carte 34 « Zones phosphore »).  

Pour mémoire, les moyens à mettre en œuvre passent notamment par : 
-le respect de la  fertilisation équilibrée ; 
-la résorption des excédents de déjections animales, notamment par leur 
exportation ; 
-l’utilisation du phosphore organique au détriment du phosphore minéral ; 
-la mise en œuvre des meilleures techniques disponibles concernant 
l’alimentation 

Comité de bassin : 
rappeler la disposition 3B-1 du SDAGE, en introduction de l’orientation générale 
n°21 relative à la réduction de la pression phosphorée diffuse dans le bassin 
versant de 14 plans d’eau 
 
Chambres d’agriculture 22 et 35 : 
nous restons vigilants sur la mobilisation des moyens nécessaire à la résorption 
car malheureusement le projet de SAGE n’a pas pu complètement contredire les 
orientations du SDAGE qui demeurent. 

La CLE prend note de la remarque du comité de bassin et indique que cette 
précision figure dans le corps de texte du PAGD précédent l’orientation de 
gestion n°19. 
 

La CLE ne souhaite pas apporter de modifications à l’orientation de gestion 
n°21. 

Disposition n°40 : Lutter contre les rejets de phosphore domestiques 

Les rejets de phosphore domestique issus des dispositifs d’épuration collectifs 
respectent les objectifs de bon état des cours d’eau affluents des retenues 
destinées à la production d’eau potable de Bois Joli et de Rophémel. 

SMPBR : 
L'étude sur le fonctionnement de la retenue de Rophémel vis-à-vis de 
l'eutrophisation conduite par le SMPBR en 2011-2012 montre qu'il faut viser le 
très bon état en phosphore des cours d'eau qui alimentent la retenue. Il importe 
donc de préciser notamment la disposition n° 40 en stipulant que "les rejets de 
phosphore issus des dispositifs d'épuration collectifs respectent les objectifs de 
très bon état (et non de bon état) des cours d'eau affluents des retenues 
destinées à la production d'eau potable de Bois Joli et Rophémel". 

La CLE prend note de la remarque du SMPBR. Elle fait référence à la 
nouvelle disposition créée « Disposition n°39 bis : Fixer un objectif de 
teneur en phosphore dans les cours d’eau en amont des retenues 
eutrophes » et ne souhaite pas apporté de modification à la disposition 
n°40.  

7.  Objectif général n°5 : Mettre en œuvre le SAGE révisé 

7.2 Les missions de chacune des instances pour la mise en œuvre du 
SAGE 
La cellule d’animation du Syndicat Mixte de Portage (SMP) du SAGE Rance 
Frémur Baie de Beaussais assure les missions de coordination, d’animation, de 
capitalisation des expériences, de suivi et d’appui aux initiatives locales. 

Comité de bassin : 
 

développer, dans le PAGD, les informations concernant la cellule nécessaire à 
l’animation et au suivi de la mise en œuvre du SAGE. 

La CLE prend note de la recommandation du comité de bassin, et propose 
d’amender, suite à l’enquête publique,  a fiche action n°20 : animer, suivre 
et évaluer le SAGE, en précisant les différentes missions demandée à la 
CLE et donc à sa cellule technique.  

 

Comité de bassin : 
préciser, dans l’introduction du PAGD, que dès lors qu’il n’est pas fait référence 
explicitement à un zonage, dans une disposition ou une orientation de gestion, 
l’objectif s’applique sur l’ensemble du territoire du Sage 

La CLE prend note de la remarque du comité de bassin et décide d’ajouter 
une phrase dans le corps de texte du PAGD comme suit : chapitre IV-
Objectifs généraux, paragraphe 1. Préambule « Dès lors qu’il n’est pas fait 
référence explicitement à un zonage, dans une disposition ou une 
orientation de gestion, l’objectif s’applique sur l’ensemble du territoire du 
SAGE. » 

 
COGEPOMI : 
Le SAGE doit évoquer le plan de gestion des poissons migrateurs, document de 
référence en matière de gestion des migrateurs par bassin. 

La CLE prend note de la remarque du COGEPOMI et décide d’ajouter un 
texte présentant le plan de gestion des poissons migrateurs, au chapitre I-
Le SAGE Rance Frémur Baie de Beaussais, contexte, élaboration et 
révision, paragraphe 2.5. 

 Préfet 22 : 
Pour certaines actions (notamment les études), la maîtrise d’ouvrage n’est pas 
clairement identifiée. A défaut d’indication dans le PAGD, c’est le syndicat mixte 
de portage du SAGE qui devra l’assurer. 

La CLE prend note de la remarque de la préfecture 22, mais ne l’estime 
pas exacte.  
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Conseil régional : 
- préciser le texte concernant la compatibilité et la conformité des actions et 
programmes dans le domaine de l’eau; 
 

- compléter l’état des lieux présenté par un diagnostic, permettant d’argumenter la 
priorisation des enjeux et des objectifs chiffrés, temporalisés et spatialisés. A 
défaut de pouvoir réaliser ce diagnostic et de préciser les objectifs à court terme 
et avant l’approbation du SAGE, le Conseil régional de Bretagne souhaite que les 
conditions et le calendrier de réalisation soient ajoutés. En ce qui concerne les 
contrats territoriaux, il faudra veiller à ce que les dispositifs contractuels ne soient 
pas présentés comme pérennes, mais pouvant évoluer en fonction des décisions 
de chaque partenaire financier et de l’évolution des partenariats ; 
 

- préciser les actions à mener pour atteindre les objectifs du SAGE en terme de 
typologie, de spatialisation et de maîtrise d’ouvrage, de coût, et de calendrier, y 
compris celles qui doivent être menées par le Conseil régional de Bretagne. Les 
modalités de programmation et de financement des actions de gestion de l’eau 
seront également ajoutées dans une optique de cohérence à l’échelle SAGE au 
regard des enjeux et objectifs fixés 
 
De manière générale, le SAGE doit être l’outil central d’un projet de territoire et de 
la dynamique d’action qui l’accompagne. Cette ambition, qui est certainement 
souhaitée par les acteurs du territoire et en particulier par les membres de la CLE, 
n’est que trop peu traduite et lisible dans le projet de SAGE qui est soumis à avis. 

La CLE prend note des réserves du Conseil régional et y apporte les 
réponses suivantes : 
 

- Concernant la compatibilité et la conformité des actions et programmes 
dans le domaine de l’eau, la CLE indique que les pages 7 et 55 du PAGD 
apportent des informations précises. 

- Concernant les conditions et le calendrier de réalisation des objectifs du 
SAGE, la CLE précise que toutes les dispositions et les orientations du 
PADG, ainsi que les articles du règlement ont une application immédiate 
dès la publication du SAGE, sauf délais spécifiques indiqués dans les 
textes. Par ailleurs, les objectifs quantifiés liées à la qualité des eaux sont 
accompagnés d’une échéance. 

- Concernant les actions, elles constituent une partie du volet opérationnel 
du SAGE, regroupées en annexes du PAGD. Toutes ces fiches actions 
comportent notamment des informations sur la maitre d’ouvrage, le coût, 
le calendrier,  les partenaires, les financeurs, etc. Lorsque le Conseil 
régional est concerné, il est cité. 

- Concernant la remarque générale, la CLE indique que les nombreux 
textes que comportent le PAGD (introduction et présentation des objectifs 
généraux, propos annonçant et encadrant toutes les dispositions et les 
orientations) sont de nature à fixer la planification du territoire en conciliant 
les activités humaines avec la préservation et l’amélioration de la 
ressource l’eau et des milieux aquatiques. 

 

La CLE décide que les réserves du Conseil régional n’appellent pas de 
modifications aux documents du projet de SAGE 

 Hédé - Bazouges : 
proposition de modification de la fiche action n°15 en ajoutant dans la partie 
Méthode : Promouvoir l’agriculture biologique – accompagner les reconversions 
(sensibilisation, diagnostic, plan de reconversion) 

La CLE prend note de la remarque d’Hédé-Bazouges et propose 
d’amender, suite à l’enquête publique, la fiche action n°15 : Inciter les 
agriculteurs à limiter l’utilisation des produits phytosanitaires. 

 Conseil Général 22 : 
 

Page 37 du PAGD, paragraphe 3.2.1 :  
dans le descriptif des systèmes d’assainissement, comptabilisant 371 900 EH sur 
le territoire du SAGE, il serait judicieux de rapporter la capacité nominale en 
Equivalant Habitant (EH) de chaque système épuratoire (lagune, boues activées) 
 
Volet Eau potable : 
Lors de l'élaboration du PAGD, une étude particulière portant sur le bilan des 
connaissances et des usages des eaux souterraines pour l'Alimentation en Eau 
Potable (AEP) sur le territoire du SAGE a été confiée au cabinet Calligée. L'étude 
approfondie a permis de caractériser les différents contextes hydrogéologiques 
présents (captages superficiels dans le socle/captage profond dans le 
socle/captage dans les bassins tertiaires). Ainsi pour chaque captage, une 
analyse a été menée sur l'état de la connaissance de l'aire d'alimentation du 
captage (AAC) et des relations nappe-rivière pour les bassins tertiaires, et enfin 
sur l'état qualitatif de la ressource exploitée. 
 

Ces 3 thèmes ont fait l'objet de propositions détaillées et hiérarchisées pour 
améliorer la connaissance sur certains sites (définition du bassin d'alimentation) et 

Concernant la remarque sur les systèmes d’assainissement, la CLE ajoute 
la précision suivante page 37 du PAGD : 
En 2010, on dénombre 78 stations d’épuration collectives sur les 106 
communes du territoire du SAGE pour une capacité totale d’environ 
371 900 Equivalent-habitants (Eq-hab). Environ 10 % de la capacité 
épuratoire totale est assurée par des systèmes de lagunage alors que 88% 
des EH du périmètre sont concernés par des stations à boues activées. 
 

La CLE prend note des remarques du CG22 relatives au volet Eau potable 
et précise que : 
- la connaissance des relations nappes-rivières pour les bassins tertiaires 
en incluant les captages de la nappe des Faluns du Quiou/Tréfumel est 
prise en compte dans la disposition n°6 (« Étudier l’impact des 
prélèvements d’eau pour respecter les objectifs de bon état ») 

- dans le chapitre 5.5.1. Réduire la pression azotée, l’aire d’alimentation des 
captages souterrains de la nappe des Faluns (« captages souterrains peu 
profonds et dans les bassins sédimentaires tertiaires ») est considérée 
comme Zone à enjeux nitrates ; la reconquête de l’état qualitatif de la 
ressource en eau souterraine y est donc prioritaire. 
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viser à la reconquête de la qualité de l'eau des captages les plus dégradés. Sur ce 
dernier point, il ressort du document qu'au vu de la qualité de l'eau dégradée pour 
les paramètres nitrates et pesticides des différentes nappes des faluns (et plus 
particulièrement celle du Quiou/Trefumel), et des enjeux qu'elles représentent en 
terme de production d'eau, des actions de reconquête de la qualité de l'eau sont 
classées comme prioritaires. Le risque de dégradation de la qualité de l'eau par la 
multiplication des points d'accès à la nappe dans ces bassins tertiaires (puits, 
forages…) est également identifié comme risque fort nécessitant des 
investigations complémentaires. 
 

Il est bien rappelé dans le document d'étude que seules des actions ciblées sur 
l'ensemble des bassins d'alimentation peuvent avoir un effet durable sur la 
ressource. Les dispositions réglementaires en place (PPC) ne sont bien souvent 
pas adaptées aux bassins d'alimentation très étendus comme ceux des bassins 
tertiaires. Aussi, la réglementation s'est dotée d'un nouvel outil : les Zones 
Soumises à Contrainte Environnementale (ZSCE). L'objectif est de prendre des 
mesures de préservation des captages contre les pollutions diffuses (nitrates, 
pesticides, etc.) sur l'ensemble de l'aire d’alimentation qui peuvent avoir une 
superficie de plusieurs centaines, voire en milliers d’hectares.  
 

Au regard des objectifs retenus pour la révision du SAGE (90 % des mesures 
inférieures à une concentration de 25 mg/l pour les eaux superficielles et disposer 
d'une alimentation en eau potable de qualité et en quantité suffisante pour le 
territoire en 2015), il est étonnant que ces mesures n'aient pas été reprises dans 
le PAGD, car ne pas les mettre en œuvre induit que l'objectif ne sera sûrement 
pas atteint. 
 
La synthèse des moyens - page 111 du PAGD 
L'objectif général n°2 "Assurer la satisfaction des différents usages littoraux et les 
concilier avec l'aménagement et les activités économiques présentes sur le 
territoire" est associé à une seule fiche action, relative uniquement à 
l'assainissement. Il pourrait être proposé d'autres fiches actions d'autant que le 
règlement prévoit deux articles (5 et 6) sur cette thématique. De même, on 
pourrait attendre une fiche action sur le dragage. 
 
Dans la fiche action n°9 « promouvoir une gestion durable du bocage sur le 
bocage », la méthode proposée pour l'implantation de nouvelles haies est très 
détaillée et relève plus d'un cahier des charges. Cette partie nécessiterait des 
allègements. Dans cet esprit, il conviendrait également de modifier les séquences 
de haie préconisées : un néobocage orienté vers des haies multistrates ne 
correspond pas aux réalités de terrain ni au cahier des charges breizh bocage qui 
prône la simplification des nouveaux projets de haie. Par ailleurs, l'objectif d'une 
densité bocagère de 100 ml/ha nous interpelle. Il conviendrait plutôt de 
mentionner un objectif de taille de parcelle agricole. Enfin, la notion de gestion 
collective de la haie devrait être plus explicite afin d'éviter tout malentendu avec le 
monde agricole qui pourrait se sentir déposséder de leur ressource bocagère 
 
Dans la fiche action n°11 « Réhabiliter les réseaux d’assainissement défectueux 
et mettre en place un suivi des débordements des postes de relèvement », 
l’estimation des coûts apparaît hasardeuse dans une fiche action et non justifiée, 

 
 
Concernant les remarques du CG22 relatives aux fiches action, la CLE 
prend note des remarques sans apporter de modifications aux documents 
existants. La CLE propose de conserver ces remarques, et de les traiter 
suite à l’enquête publique, en mobilisant si besoin les commissions 
thématiques qui ont travaillé à l’élaboration des fiches action. 
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ceci d’autant plus que le coût d’une réparation ponctuelle sur le réseau n’est pas 
fonction du mètre linéaire. 
A la méthode proposée pourrait être ajouté l’encouragement au diagnostic 
permanent du fonctionnement des réseaux d’assainissement. 
Le tableau des propositions d’actions envisagées à l’échelle du SAGE pourrait 
être complété : 
- pour les objectifs par :  
    - dans le cas des réseaux de collecte unitaires pour limiter le ruissellement lors 
de la mise en place de bandes enherbées,  
     - dans le cas des réseaux de collecte unitaires pour limiter le ruissellement et 
l’infiltration lors de la mise en place de talus ou de fossés borgnes, 
      - la fréquence et la durée dans la détermination d’eau usée rejetée 
directement au milieu, 
- pour les actions proposées par : 
     - un encouragement au diagnostic permanent du fonctionnement des réseaux 
de collecte pour connaître le fonctionnement des réseaux et leurs impacts, 
     - un renforcement des capacités hydrauliques de la station ou un bassin 
tampon afin de limiter les débordements (pluies semestrielle pour les unités >2000 
EH et pluie trimestrielle pour les unités < 2000 EH) 
En ce qui concerne les indicateurs de suivi : 
Afin de viser au mieux les eaux parasites dans leur globalité, il serait plus 
pertinent de retenir comme indicateur "Le volume collecté et mesuré en différents 
points de mesures sur le réseau d'assainissement ou la STEP/volume assaini 
consommé" au "Linéaires de canalisations inspectées/réhabilitées". 
 
Dans la fiche action n°12 « Changement de pratiques agricoles », la 
méthodologie, là aussi est très détaillée et préconise un calcul des rendements 
potentiels à partir de la moyenne des rendements des 5 dernières années. Pour 
information, le Groupe Régional d'Expertise Nitrate réuni dans le cadre de la mise 
en place du 5ème programme d'action Directive Nitrates stipule que "le calcul est 
fait à la parcelle sur la base des 5 derniers rendements desquels les deux 
extrêmes sont retirés. Le rendement moyen est alors obtenu sur les trois valeurs 
restantes."  
 
Dans la Fiche action n°14, dans la partie Constat, il serait bon de rappeler la 
capacité totale de lagunage en EH afin de la comparer aux 371 900 EH installés 
sur le territoire du SAGE et non du bassin versant comme il est indiqué par erreur. 
Parmi les contraintes éventuelles il serait appréciable d’ajouter le diagnostic 
permanent du fonctionnement du réseau. 
De même que précédemment, se pose la question de la nécessité de l’estimation 
des coûts dans une fiche action. 
En ce qui concerne les conditions de réussite, la méthode proposée et les 
indicateurs de suivi, les indications apparaissent erronées et demande à être 
modifiées  
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 Cœur Emeraude 

la « convention d’application entre le Préfet de Région et le Parc » dont il est fait 
mention dans le paragraphe 2.5.1. du PAGD (page 14) n’existe plus 
réglementairement. Cette mention pourrait donc être supprimée. L’Etat s’engage 
désormais directement au sein de la charte comme les autres signataires 

La CLE prend note de la remarque de Cœur Emeraude et décide de 
supprimer la dernière ligne du paragraphe cité. 

 Chambres d’agriculture 22 et 35 : 
D’une manière générale, nous tenons à rappeler les réserves que nous avions 
exprimées lors de l’élaboration du SDAGE de 2009, quant à la surenchère sur des 
objectifs trop ambitieux, source de contentieux tant local qu’européen. 
D’autre part, si nous sommes d’accord sur la graduation entre « disposition », « 
orientation de gestion » et « fiches techniques », nous serons vigilants sur le 
respect de cette progressivité. Sur ce point, les récentes précisions apportées par 
les services de l’Etat ne sont pas pour nous rassurer, notamment lorsque l’on 
apprend que l’ensemble du PAGD est susceptible d’une application du principe de 
compatibilité. La différenciation ne se ferait donc pas sur la distinction entre 
disposition et orientation de gestion mais plutôt sur la rédaction de chaque mesure 
et de son niveau de précision. Si cette interprétation se confirmait, il conviendrait 
alors de s’assurer que la rédaction des orientations de gestion ne risque pas de 
leur conférer un caractère réglementaire indirect via le principe de compatibilité. 

La CLE prend note des remarques des chambres d’agriculture sans 
modification des documents du SAGE. 

 
Saint-Juvat : 
 

Souhait que la pertinence des mesures ainsi que les financements mobilisés 
soient évalués au fur et à mesure de l’avancement du SAGE 

La CLE prend note de la remarque de Saint-Juvat et décide d’amender, 
suite à l’enquête publique, la fiche action n°20 : animer, suivre et évaluer le 
SAGE. 
Le tableau de bord sera également complété d’un indicateur « suivi des 
financements mobilisés ». 

 Conseil Général 35 : 
 

Précise que l’approbation du SAGE ne saurait empoter l’engagement du 
Département en matière de financement des actions 

La CLE prend note de la précision du CG22 sans modification des 
documents du SAGE. 

 Corseul : 
 

Vœu qu'une concertation ait lieu afin que le futur SAGE Arguenon Baie de la 
Fresnaye soit compatible avec celui-ci.  

La CLE prend note du vœu de Corseul, et indique que les échanges avec 
la CLE du SAGE Arguenon Baie de la Fresnaye, en phase de rédaction des 
documents du SAGE, ont eu lieu et se poursuivent 

 Yvignac la Tour : 
1) Il est difficile de prévoir les impacts des diverses dispositions et des articles du 
règlement sur les diverses activités des bassins versants.  
2) La mise en conformité avec le PAGD et le règlement peuvent générer des 
travaux importants. Les collectivités et les tiers seront-ils aidés financièrement? 

La CLE prend note de la réserve d’Yvignac-la-Tour sans modification des 
documents du SAGE. 

 Plumaugat : 
Le projet ne prend pas suffisamment en compte l’impact sur l’économie locale 
ainsi que l’impact financier sur les collectivités. Il ne mesure pas suffisamment 
l’impact sur le milieu agricole.  

La CLE prend note de la réserve de Plumaugat sans modification des 
documents du SAGE. 

 Languenan : 
Le projet ne doit pas être plus contraignant que ce qui a déjà été pris en compte 
dans le PLU de la commune 

La CLE prend note de la réserve de Languenan sans modification des 
documents du SAGE. 
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 Plouasne : 

L'application de contraintes trop exigeantes pourrait mettre en péril l'économie 
agricole du territoire communal. 

La CLE prend note de la réserve de Plouasne sans modification des 
documents du SAGE. 

 SIAEP de Montauban St Méen :  
Le SAGE Rance révisé apparaît comme un dispositif très coercitif et générateur 
d’études nombreuses et coûteuses. 

La CLE prend note de l’avis du SIAEP de Montauban St Méen sans 
modification des documents du SAGE. 

 Combourg – Défavorable : 
- question sur l'aboutissement des objectifs initiaux du SAGE approuvé en 2004, 
aucun élément concernant le bilan technique et financier de celui-ci n’étant fourni. 
- Le projet de SAGE prévoit des dépenses très importantes, évaluées à 110 087 
000 € (investissement + fonctionnement), sans lisibilité des recettes susceptibles 
de l'équilibrer. Quels financements pour ce projet ? 
- le SAGE fera "doublon" avec les normes déjà mises en œuvre par les 
agriculteurs dans leur activité et, en ce qui concerne les entreprises, le projet n'est 
pas assez explicite.  

La CLE prend note de l’avis de Combourg sans modification des 
documents du SAGE. 

 Saint-Thual - abstention : 
Dossier trop complexe pour émettre un avis 

La CLE prend note de l’avis de Saint-Thual sans modification des 
documents du SAGE. 

 Saint-André-des-Eaux - abstention : 
Dossier épais et complexe – pas de synthèse 

La CLE prend note de l’avis de Saint-André-des-Eaux sans modification 
des documents du SAGE. 

 Syndicat de la Hutte – avis défavorable : 
Objectifs trop vagues  

La CLE prend note de l’avis du syndicat de la Hutte sans modification des 
documents du SAGE. 

Rapport d’évaluation environnementale 

 

Autorité environnementale (Préfets 22 et 35) : 
- Evaluation environnementale pas assez détaillée 
- Pas d’évaluation des incidences du SAGE sur les sites Natura 2000 
- Rapport d’évaluation environnementale moins ambitieux et moins pertinent que 
le PAGD et les fiches actions 
- Pas d’évaluation du SAGE 2004, pas d’indications concernant l’évaluation à 
venir du SAGE révisé 

La CLE décide d’ajouter un additif répondant aux demandes et remarques 
de l’autorité environnementale. 

Cœur Emeraude 
Dans le rapport d’évaluation environnementale, l’ensemble des plans, 
programmes, chartes et schémas pouvant avoir des interactions avec le SAGE 
sont développés. Il nous semble opportun d’y ajouter le projet de PNR Rance 
Côte d’Emeraude d’autant plus que 55 communes du SAGE sur 106 font partie du 
territoire d’étude du PNR. Proposition du texte suivant : 
 

Le Projet de Parc naturel régional Rance Côte d'Emeraude 

Un Parc naturel régional (PNR) désigne un territoire habité et fragile aux 
patrimoines naturel, paysager et culturel remarquables et menacés, dont les 
acteurs s'entendent sur un projet commun de développement durable, fondé sur 
la préservation et la valorisation de ces  richesses. Les PNR sont créés à 
l'initiative des Régions et ont vocation à être des territoires d’innovation.  

Un projet de PNR est transcrit dans une Charte valable 12 ans, élaborée par les 
acteurs de ce territoire et signée librement (en fin de processus) par les Conseils 
généraux, Communautés d’agglomération et de communes - pour les parties de 

La CLE prend note de la remarque de CŒUR-Emeraude et précise que le 
rapport d’évaluation environnementale a pour objectif d’évaluer les effets et 
incidences du SAGE sur l’Environnement, et sa cohérence avec les autres 
documents-cadre sur son territoire existant à l’heure de son approbation. Il 
ne peut évaluer la cohérence du SAGE avec des projets de territoire pour 
lesquels les documents-cadre ne sont pas encore approuvé.  
 
La CLE propose donc d’ajouter un paragraphe en fin de rapport pour 
évoquer les projets de territoire à venir (PNR, PNM, etc.).  
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territoire concernées - et les Communes puis approuvée par le Conseil régional et 
l'Etat (Décret du 1er Ministre). La Charte dresse les objectifs stratégiques et 
opérationnels, les engagements de chaque catégorie de signataires et, le rôle du 
syndicat mixte du PNR ainsi que les contributions éventuelles des autres 
partenaires (sans valeur d'engagements) : chambres consulaires, associations, 
structures publiques (ex. : structures porteuses de SAGE) ... 

Le syndicat mixte rassemble les acteurs impliqués, coordonne la mise en œuvre 
et le suivi de la Charte et selon les choix des signataires de la Charte, certaines 
missions lui sont confiées : accompagnement des collectivités dans tels 
domaines, maitrise d’ouvrage de certaines actions, appui au montage de projet, 
expérimentation … 

Par délibération du Conseil régional de 2008, le périmètre d’étude du projet de 
PNR Rance Côte d’Emeraude comprend 66 communes et s’étend entre Fréhel à 
l’ouest, Cancale à l’est et Guitté au sud. Environ la moitié de la surface couverte 
par le SAGE RFBB est incluse dans ce périmètre. L’association COEUR 
Emeraude, qui conduit ce projet de PNR (désignation par la Région), porte 
également le Contrat territorial Rance Aval – Faluns sur 44 communes du SAGE 
RFBB.  

Suite à une phase d’études, d’informations et d’échanges en 2012, l’élaboration 
de la Charte aura lieu en 2013 et devrait se finaliser en 2014 pour un classement 
attendu début 2015. 

Cohérence du SAGE RFBB avec la future Charte du Parc naturel régional Rance 
Côte d’Emeraude : 

Selon une approche transversale de la protection/valorisation des patrimoines et 
de développement durable, la Charte de Parc devra comporter des objectifs et 
engagements sur l’eau et les milieux aquatiques. Néanmoins, au regard des 
volets abordés par ce document global, ils ne pourront être aussi détaillés que 
ceux des SAGE concernés et la Charte n’a pas vocation à se suppléer à ces 
documents mais au contraire à s’appuyer sur les SAGE, à valoriser leurs 
orientations et à favoriser leur mise en œuvre. Contrairement aux SAGE 
(règlements et documents cartographiques), la Charte de PNR n’est d’ailleurs pas 
opposable aux tiers. 

Les PNR sont des cadres privilégiés reconnus pour la bonne application et mise 
en œuvre des SAGE, grâce notamment aux moyens supplémentaires alloués au 
territoire (principalement par la Région et les Départements) pour l’animation, 
l’accompagnement des collectivités, l’ingénierie, les travaux…   

Les trois CLE et structures porteuses des SAGE concernés seront associées 
étroitement à l’élaboration de cette Charte. De solides relations de  coopération 
existent déjà entre le SAGE RFBB et COEUR Emeraude.  
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